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Antoine Choplin, Partiellement nuageux, La fosse aux ours, 2019, 16 euros

Jean-Marc Talpin

Un ami m’a fait découvrir Antoine Cho-
plin, le même ami m’a invité à lire Par-

t iellement nuageux , sans m’en dire beau-
coup plus, nous nous faisons confiance. 
C’est important, l’amitié, pour la lecture. 
Chacun peut s’y faire passeur pour l’autre. 
Partager avec lui, sans plus en dire, quelque 
chose de soi, de l’autre.

C’est ce que je voudrais faire avec ce coup 
de cœur pour toi, lecteur, manière de tisser 
un lien d’amitié invisible avec les mots d’un 
autre, et quels mots, ténus.

Pour rester au diapason de Partiellement 
nuageux, il s’agira d’un coup de cœur sans 
emballement, d’un coup de cœur dans la re-
tenue.

Comme l’écrivait E.  Rohmer, au début 
d’un de ses films  : « Qui trop parole, il se 
mesfait. »

Partiellement nuageux se passe au Chili, 
de nos jours. Ernesto et Emma se croisent 
dans le musée de la mémoire, celle de la dic-
tature. Ernesto retrouve Emma. Leurs par-

cours se tissent de silence, de paroles amor-
cées, de récits parfois, qui les laissent tous 
les deux dans le silence. Ils retournent cha-
cun à leur vie, l’un, l’une, vient vers l’autre, 
il y a un ballet de la rencontre, de la ren-
contre de deux vies blessées. Comment ai-
mer après la dictature, après les pertes dues 
à la dictature ? Vivre, déjà, coûte, chacun 
trouve sa voie. Ernesto observe les étoiles, 
aide son ami indien à planter des arbres. 
Emma fait son métier d’éditrice, se tait puis 
parle : son père.

Il ne faut pas dévoiler, Emma et Ernesto 
se dévoilent eux-mêmes si peu, un dans une 
déflagration silencieuse. Fuite, absence, re-
tour.

Merci, l’ami, merci, Antoine Choplin 
pour ce récit, pour cette écriture singulière, 
en suspend par moment. On reste un long 
moment, le livre refermé, à ne pas pouvoir 
le quitter. Et un sourire flotte sur les lèvres 
à se redire la dernière phrase  : « Sûr qu’on 
verra bien, j’ai dit, la nuit sera belle. » Cela 
s’appelle l’espoir.

Coup de cŒur
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Éditorial

raphaël MinJard

Professeur de Psychopathologie et Psychologie Clinique

Comprendre les relations humaines, et notam-
ment les relations de pouvoir, est particulière-

ment essentiel pour notre vie en société. Ce numéro 
insiste plus particulièrement encore sur la manière 
dont la question du pouvoir est constitutive de toute 
relation, qu’elle soit instituée ou qu’elle soit sponta-
née ou fortuite. Ainsi, le terme « pouvoir » peut être 
entendu dans deux acceptions différentes  : d’une 
part, il désigne le fait de détenir une « autorité », 
d’autre part il peut signifier « la possibilité, l’éventua-

lité ». La notion de pouvoir est ainsi comprise dans 
différentes perspectives toujours aux prises avec, 
comme point de centration, la relation à soi, aux 
autres et au monde.

Les auteur.e.s nous font découvrir dans ce nu-
méro leurs réflexions sur cette notion complexe. 
Nous commençons avec Patricia Mercader et Annik 
Houel qui explorent les rapports entre sexe et pou-
voir avec le titre « Sexe et pouvoir, ou le harcèlement 
sexuel comme fait de structure ». Elles abordent la 
question du pouvoir sous l’angle des enjeux noués 
par les rapports de domination, notamment sexuels. 
Elles évoquent également les différents modèles de 
la position victimaire et du consentement, mais aussi 
les leviers de transformation du côté de la résistance 
et de la solidarité.

Nous poursuivons notre réflexion en nous inté-
ressant avec Anna Eve Helmlinger et Jean-Baptiste 
Van der  Henst aux « Identifications, inférences et 
évaluation de la dominance : les mécanismes cogni-
tifs à l’œuvre chez le bébé ». Dans leur texte qui nous 
plonge au cœur du développement des tout-petits, 
nous apprenons comment la dominance, cette re-

lation sociale dans laquelle les individus dominants 
tendent à l’emporter lorsque leurs objectifs sont en 
conflit avec ceux de leur subordonné, s’organise dès 
notre jeune âge et quand et comment les bébés iden-
tifient la dominance ; qu’est-ce qu’ils en infèrent et 
quelles sont leurs attitudes vis-à-vis des individus 
dominants ?

C’est la clinique des adolescents avec Marion 
Durand qui prend la suite dans un texte intitulé 
« Travailler la question du pouvoir avec les adoles-
cents dans une structure d’hébergement au pénal », 
l’occasion de laquelle l’autrice nous amène à penser 
l’articulation entre éducation et pouvoir. Il est en-
core question de relation à autrui à partir de ce qui 
se trouve être en souffrance chez ces adolescents, 
du fait d’un vécu précoce de déprivation affective, 
mais également de ce qui peut constituer une solu-
tion, car dans la tendance antisociale s’opère un re-
tournement des enjeux de pouvoir ouvrant ainsi des 
éléments de compréhension. Il s’agit par exemple 
de pouvoir penser qu’à travers leurs conduites, ces 
jeunes ne viennent pas seulement interpeller l’envi-
ronnement, mais plus spécifiquement la Loi. On peut 
dès lors comprendre que très souvent, le « refus de 
l’autorité » dont on les accuse est surtout un « refus 
de soumission », dans une confusion entre autorité et 
domination. Ce texte nous montre que le travail du 
psychologue est d’entendre au plus près le monde 
de l’adolescent tout en gardant à l’esprit le caractère 
parfois profondément désocialisant de ce refus d’au-
torité dont, en outre, les éducateurs font souvent les 
frais.
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L’article suivant nous invite à la découverte de 
l’espace potentiel qui semble apparaître lors de la 
mise en récit de relations significatives passées en 
milieu scolaire, qui prennent alors la forme de liens 
intériorisés. C’est à partir du cas « Clarisse » que Jessi-
ca Rosand Soto, dans son texte intitulé « Le pouvoir : 
du besoin vital de cramponnement à l’ouverture d’un 
espace potentiel », nous parle de l’évolution d’une 
recherche de pouvoir au sens de l’autorité que l’on 
tend à imposer à l’autre ou bien à recevoir comme 
mesure de rétorsion, à un pouvoir en tant que possi-
bilité, en tant « qu’espace potentiel » ouvrant sur une 
aire créatrice qui pourrait permettre de dépasser le 
recours à l’omnipotence.

Enfin, c’est vers une réflexion politique intitulée 
« L’impouvoir des psychanalystes — note pour une 
politique » que Théo Lucciardi nous amène. À partir 
d’un regard historique sur la situation de la psycha-
nalyse, il nous propose d’interroger les rapports au 
pouvoir et le maniement du pouvoir de la psycha-
nalyse, depuis son émancipation de l’hypnose et du 
savoir psychiatrique, tels qu’ils se jouent dans l’es-
pace de la cure, dans la construction d’une théorie 
du pouvoir, et dans les lieux de pouvoir, notamment 
les scènes médiatiques sur lesquelles son savoir et 
le désir de savoir des psychanalystes sont sollicités, 
reposant chaque fois la question de la légitimité de 
leurs discours.

Je vous souhaite un agréable moment de lecture 
et de réflexion !
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Sexe et pouvoir, ou le harcèlement sexuel comme 
fait de structure

paTric ia Mercader

annik houel

Professeures honoraires des universités

Psychosociologues

« N’admettez-vous pas qu’il y a d’excellentes raisons de penser que le mot 

“Mademoiselle”, même s’il répand un parfum délicieux dans les foyers, acquiert 

une certaine odeur (liée à ce mot), une odeur repoussante pour le nez de ceux 

qui se trouvent de l’autre côté de la cloison ; n’admettez-vous pas aussi que 

selon toute probabilité, un nom auquel est attaché le terme de “Mademoiselle” 

gravitera, en raison même de cette odeur, dans les sphères les plus inférieures où 

les salaires sont les moins substantiels ? Le moins on en dira sur ce mot, le mieux 

cela vaudra. Il répand une odeur telle, il pue tellement aux narines de Whitehall 

que Whitehall l’exclut absolument. À Whitehall comme au paradis, il n’y a pas 

de mariages. L’odeur est donc — ou bien l’appellerons-nous “atmosphère” ? — un 

élément très important dans la vie professionnelle, en dépit du fait qu’il demeure 

— tel bien d’autres éléments importants — impalpable. ».  

(Woolf, 1938 : 100).

Lorsque les collègues nous ont demandé un ar-
ticle sur le thème « les femmes et le pouvoir », ou 

« le genre et le pouvoir », nous nous sommes d’abord 
trouvées un peu décontenancées par l’ampleur du 
problème, car autour de ce thème, on pourrait dis-
cuter tant de choses ! Pouvoir en politique, pouvoir 
au travail, pouvoir dans la famille, pouvoir dans la 
sexualité, autant d’espaces dans lesquels pouvait 
se déployer un questionnement psychosocial sur 
la place des femmes (les êtres humains de sexe fe-
melle), ou du genre (la socialisation différenciatrice 
assignée aux hommes et aux femmes sur la base de 
leur sexe), ou encore du masculin-féminin au sens 
psychosexuel de ces notions. On pouvait s’intéresser 
à des questions sociétales larges, portant sur l’état 

de l’égalité des sexes en France aujourd’hui, ou à des 
questions plus cliniques, impliquant d’examiner, par 
exemple, les effets des abus de pouvoir genrés sur 
leurs victimes, ou bien les fantasmes liés au pou-
voir pour les hommes et les femmes… On pouvait 
aborder le pouvoir politique avec la question de la 
citoyenneté, de la parité ; le pouvoir dans l’entre-
prise avec le plafond et les couloirs de verre, la mi-
sogynie dans les espaces de travail, la pratique de 
l’autorité quand on est femme… ; le pouvoir dans la 
famille avec les violences et homicides conjugaux ou 
les maltraitances sur les enfants, garçons ou filles ; le 
pouvoir comme système avec les modèles de virilité 
et de féminité ou la question du « consentement » à 
la domination… Tout ceci pouvant être abordé sous 
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un angle sociologique, psychanalytique, de psycho-
logie sociale… À vrai dire, la liste des possibles est 
infinie, et le serait encore davantage si l’on intégrait 
une approche pluridisciplinaire, avec des notions 
historiques, anthropologiques, économiques par 
exemple ! Après avoir assez longuement joué avec 
ces possibilités toutes plus passionnantes les unes 
que les autres, nous avons choisi de délimiter un 
angle d’attaque au contraire bien précis, mais symp-
tomatique et permettant d’aborder plusieurs axes 
d’analyse et d’évoquer plusieurs recherches : le har-
cèlement sexuel.

Au fondement de ce choix, un postulat : dans une 
culture organisée par la division sexuelle du travail, 
l’inégalité entre hommes et femmes et l’assignation 
du féminin à la sphère privée et au care1, le harcè-
lement sexuel n’est pas un épiphénomène ou une 
anomalie, même pas vraiment une transgression de 
l’ordre social, mais un fait de structure, puisque le 
pouvoir est genré, sexué, et relève de la jouissance.

S’il est assez clairement défini par la loi (voir en-
cadré), le harcèlement sexuel fait l’objet de discordes 
sémantiques très significatives. Les comportements 
dénoncés comme harcèlement sexuel par certaines 
peuvent être défendus par beaucoup d’hommes 
et quelques femmes comme « drague insistante ou 
maladroite », « galanterie » ou même « liberté d’im-
portuner » (Le Monde, 09/01/2018). Les pressions et 
contraintes dénoncées par les initiatrices du mou-
vement #MeToo2 sont défendues par les hommes 
qu’elles accusent comme des transactions « mar-
chandes » plus ou moins normales si la femme est 
adulte : après tout, il est admis qu’entre hommes et 
femmes, on échange du sexe contre une valeur éco-
nomique dans la prostitution, et dans bien d’autres 
situations dont la « promotion canapé » et ses ava-
tars ne sont qu’un exemple (voir les analyses de 
Tabet, 1998 et Pheterson, 2001 sur le continuum 
entre prostitution et mariage dans l’hétérosexualité). 
Souvent, dans une situation de sollicitation sexuelle 

1  Soin, sollicitude, empathie, ou pour le dire en termes marxiens 
tout ce qui relève de la reproduction sociale, ou reproduction des 
forces de travail. Comme on le sait, les femmes sont majoritaires 
dans les métiers de l’enseignement, du soin institutionnel (infir-
mières, aides-soignantes) ou à domicile (assistantes maternelles, 
assistantes de vie, femmes de ménage) et en bas de l’échelle dans 
la grande distribution, pour des salaires souvent très bas. Elles 
sont aussi celles qui réalisent le plus gros du travail domestique, 
travail aussi invisibilisé que nécessaire socialement.
2  Et avant cela par le Mouvement de Libération des Femmes 
(Picq, 2011 ; Gubin, Jacques, Rochefort, Studer, Thébaud et Zan-
carini-Fournel, 2004).

non désirée, les femmes se sentent menacées quand 
les hommes croient simplement insister, la possibi-
lité de dire non (et par conséquent celle d’un vrai 
« consentement ») n’étant pas du tout évaluée de 
la même façon par les deux protagonistes3. Même 
dans le cas où la situation reste très éloignée du viol, 
comme le « compliment » sexualisé sur le lieu de tra-
vail, le différend entre les sexes peut être majeur, 
l’homme complimenteur se trouvant très satisfait de 
sa propre « bienveillance » alors que la femme com-
plimentée, peut-être un peu flattée, s’irrite surtout 
d’être regardée à l’aune de son attractivité sexuelle 
quand elle voudrait être entendue pour ses compé-
tences.

Le harcèlement sexuel comme mise au 
pas des femmes et rappel à l’ordre social

Dès qu’elles sortent de leur maison4, dès qu’elles 
investissent la sphère de la vie sociale, publique, 
professionnelle (nous traiterons l’école comme une 
variante de la professionnalité, où l’on exerce son 
« métier d’élève »), les filles et les femmes doivent 
tenir compte de la possibilité, omniprésente, de se 
trouver sexuellement harcelées (Hamel, Debauche, 
Brown, Lebugle, Lejbowicz, Mazuy et Dupuis, 2016). 
Ce sont les « frotteurs » des transports en commun 
ou les tripoteurs des cinémas… Ce sont les lourdauds 
qui lancent des propositions, compliments et injures 
dans la rue — le compliment d’ailleurs se transforme 
en injure, voire en violence physique, à l’instant 
même où la femme exprime son mécontentement, 
ce qui suffirait à démontrer, s’il en était besoin, que 
complimenter c’est dominer ! Ce harcèlement de rue 
constitue un contrôle puissant de l’usage que les 
femmes peuvent faire d’un espace urbain déjà très 
largement androcentré (Mosconi, Paoletti et Rai-
baud, 2015 ; Blidon, 2016) : il les incite à moins sortir 
ou ne pas sortir seule la nuit, éviter certains trajets, 

3  Bel exemple dans un roman populaire américain vendu à plus 
de 20 millions d’exemplaires et traduit en une vingtaine de lan-
gues : « I did not force her, dit un personnage masculin, but I did 
not take no for an answer, and after a bit, she gave up saying 
it. » (Diana Gabaldon, Written in my own heart’s blood, chapitre 
105). Certains nomment cette situation une « zone grise » (Le Goa-
ziou, 2019), mais en fait elle n’est pas grise du tout : il s’agit sim-
plement du refus d’entendre un refus, dont l’expression anglaise 
« not take no for an answer », c’est-à-dire ne pas considérer que 
« non » est une réponse, est bien symptomatique. Et ce n’est pas 
parce qu’elles sont convaincues ou séduites que les femmes re-
noncent, « à force », à dire non, mais bien parce qu’elles ne voient 
pas d’autre issue que de céder.
4  Et parfois chez elles aussi, mais c’est tout un autre sujet que 
nous ne pouvons pas aborder ici.
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s’abstenir de flâner, ne pas écouter de musique en 
marchant pour rester attentive à l’environnement, 
se munir d’instruments de défense, etc. Dans le 
cadre de la crise sanitaire du printemps 2020, alors 
que le foyer familial devient encore plus dangereux 
pour elles qu’à l’ordinaire (augmentation fulgurante 
des violences conjugales en contexte de confine-
ment, ainsi que des maltraitances à l’égard des en-
fants), on constate que les rues et les transports en 
commun désertés deviennent, de jour, aussi pénibles 
que de nuit, et que le harcèlement et même le viol de 
rue augmentent, privant les femmes de tout espace 
vraiment tranquille.

Le harcèlement comme instrument de contrôle 
social, ce sont encore les lazzis et blagues sexistes 
qui accueillent les femmes dans les milieux profes-
sionnels où leur présence ne va pas de soi, ou bien 
dans les niveaux hiérarchiques où elles sont rares, 
nous y reviendrons. Et bien sûr, ce sont, au collège et 
au lycée, les condisciples et le contrôle social qu’ils 
exercent, et au travail les chefs grands et petits…

Ça commence à l’école

Au collège et au lycée (Mercader, Léchenet, 
Durif-Varembont et Garcia, 2016), les violences 
sexuelles, qui constituent la partie émergée de l’ice-
berg des violences sexistes ou liées au genre, visent 
les jeunes filles, parfois les adultes femmes des éta-
blissements, et les garçons « efféminés », notamment 
homosexuels. Elles peuvent prendre la forme d’un 
harcèlement sexuel quotidien, quasi « routinier », 
à l’égard des filles et des femmes, comme une ap-
proche qui les sexualise et les instrumentalise sys-
tématiquement, qu’il soit prétendument « positif » 
(réduction au statut d’objet sexuel) ou ouvertement 
négatif (qualification de la femme comme trop 
grosse, trop vieille…).

Les garçons traitent les filles de salopes, putes, 
grosses vaches, etc. Les filles, entre elles, reprennent 
à leur compte ces catégories imposées par les gar-
çons et peuvent se traiter mutuellement de « putes ». 
Les conséquences de ces désignations peuvent, de 
fait, être très graves  : une « vache » ou une « pute » 
est méprisée, régulièrement insultée par les garçons 
et les filles, victime d’ostracisme et de harcèlement, 
tenue pour responsable de tout ce qui lui arrive, et 

d’ailleurs tout peut lui arriver… y compris le viol 
puisqu’on peut tout lui faire5…

Ces injonctions sont paradoxales, car les filles 
doivent à la fois « être sexy » pour obtenir l’approba-
tion des garçons, mais ne pas « faire pute ». Ce para-
doxe conduit souvent les filles et les femmes à mini-
miser ou à dénier la violence de ces caractérisations, 
mais le prix en est l’érosion de la confiance en soi, 
de la dignité, et la conviction d’être moins douées et 
moins dignes de respect que leurs homologues mas-
culins.

Ce harcèlement dangereux est banalisé par à peu 
près toutes et tous dans l’institution. Du côté des 
jeunes, la banalisation de la violence sexuelle prend 
la forme du « jeu », ou bien d’un fort sentiment de 
légitimité (quand des filles, tout à fait certaines d’in-
carner la morale et le bon droit, critiquent une autre 
habillée de façon qu’elles estiment inconvenante…). 
Du côté des adultes, c’est le renvoi à une sphère pri-
vée où l’on n’aurait pas à intervenir (tel responsable, 
par exemple, évoque une fille « tabassée » par un 
garçon, mais relativise  : « c’est son petit copain »…), 
ou même une véritable cécité parfois. Jeu, minimi-
sation, cécité sont bien trois formes que revêt la 
banalisation spécifique des violences de genre, ces 
violences si efficaces dans le contrôle des identités 
de genre, notamment par l’intimidation et la menace 
permanentes (Hanmer, 1977 ; Bourdieu, 1998 ; Jas-
pard 2005). La violence sexuelle peut être considé-
rée comme un moyen de former les hommes et les 
femmes à l’exercice conforme de la sexualité, et plus 
précisément de « domestiquer » la sexualité féminine 
(Tabet, 1985).

Le monde du travail, encore un monde d’hommes

Si la mixité est acquise en France dans le domaine 
de l’Éducation Nationale, avec les dérives qu’on vient 
de voir, les inégalités perdurent entre hommes et 
femmes, malgré une volonté d’égalité réitérée dans 
la loi, car dans les faits l’écart des salaires (à temps 
plein et travail égal) entre ceux des femmes et ceux 
des hommes est en moyenne de 19 % et plus encore 
en haut de l’échelle. L’activité des femmes en France 
représente néanmoins à l’heure actuelle près de la 
moitié de la population active, taux d’activité de plus 
5  Parmi d’autres sources possibles, l’article où Magali Ravit 
(2012) relate le suivi psychologique d’une adolescente qui avait 
organisé le viol collectif d’une condisciple, au motif précisément 
que cette fille était une « vache ».
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en plus proche de celui des hommes, avec une pro-
gression soutenue depuis les années soixante. Mais 
elles sont très inégalement réparties dans les diffé-
rents secteurs de l’emploi6  : les trois quarts d’entre 
elles dans le secteur tertiaire, les autres dans le sec-
teur secondaire (emplois d’ouvrières, ou de service).

L’entreprise, haut lieu du sexisme à tous les éche-
lons

Dans une même usine, les ateliers, dits « des 
filles » comme on l’entend souvent, même quand 
ils comprennent de respectables grand-mères, sont 
aussi peu mixtes que ceux des hommes, mais les 
deux sont, au bout du compte, essentiellement diri-
gés par des hommes. Idem dans le monde du sport, et 
bien sûr dans les entreprises typiquement féminines 
comme celles de la confection. C’est d’ailleurs dans 
l’une d’entre elles, l’usine Maryflo, qu’en 1997 une 
grève mémorable contre le manager (Attias-Bonni-
vard, 2004  : 86) a enclenché le mouvement qui a 
conduit à la loi de 2002.

Tout se passe donc comme si les représentations 
sociales d’un idéal de l’homme au travail et de la 
femme au foyer étaient encore à l’œuvre depuis la 
révolution industrielle et la montée de la bourgeoisie 
au XIXe siècle. Toute organisation dans le domaine 
public (au sens d’opposé à l’espace privé) fonctionne 
comme un monde d’hommes où la présence des 
femmes reste une sorte d’anomalie, plus ou moins 
illégitime, comme en témoigne l’interview (Houel, 
2014 : 57) de cette jeune cadre de 32 ans recrutée 
en remplacement d’un collègue homme plus âgé :

« Donc voilà, quand je suis arrivée ça a été 
un choc culturel pour [mon futur chef], et 
avant que j’ouvre la bouche, la première 
chose qu’il m’a dite dans son bureau, il m’a 
dit que c’était très bien d’avoir recruté une 
jeune femme charmante, mais qu’il fallait 
travailler aussi. »

On ne saurait mieux dire le fantasme à l’œuvre 
qu’avec ce petit « aussi » : une femme, surtout jeune 
et « charmante », ça ne travaille pas… C’est, di-
rait Enriquez (1983, 1997) à la suite de Freud, que 
« La » femme incarne à la fois l’Éros que toute ins-
titution doit refouler pour exister en tant que telle 

6  La majorité des femmes exercent toujours dans 12  familles 
professionnelles sur 87, seuls 17  % des métiers sont mixtes 
(Briard, 2019 : 19).

et la castration contre laquelle tant de défenses vi-
riles sont mobilisées (Dejours, 1993, 1998 ; Molinier, 
2000, 2002). Mais c’est aussi que les femmes qui tra-
vaillent et surtout qui travaillent hors des domaines 
traditionnellement marqués comme féminins, ou 
qui sont passées au-dessus du plafond de verre, 
restent perturbantes, transgressives. Leur présence 
qui vient gripper les rouages de la « communauté 
des frères » suscite des mécanismes de défense in-
dividuels et collectifs, en forme de discours miso-
gyne et sexiste dans le meilleur des cas, de sanctions 
sociales très réelles aussi, l’exclusion par exemple, 
délibérée quand on recrute préférentiellement des 
hommes, mais aussi souvent inconsciente ; pensons 
à ces informelles conversations amicales de cou-
loir où s’échangent tant d’informations décisives, 
et dont les femmes sont si souvent exclues, simple-
ment parce que l’amitié entre hommes et femmes… 
c’est plus compliqué, plus rare… phénomène attribué 
par le sens commun à l’omniprésence de la séduc-
tion, mais que l’illégitimité persistante des femmes 
hors de la sphère privée explique bien plus effica-
cement. Le harcèlement sexuel est l’une des formes 
de cette exclusion, dans la mesure où il rend l’espace 
professionnel profondément inconfortable pour les 
femmes, et leur rappelle sans cesse que leur place 
n’est pas vraiment là.

Les femmes cadres
Dans le monde des cadres, les femmes sont aussi 

enrôlées dans ce système très défensif pour la bonne 
marche des rapports des hommes entre eux et évi-
ter autant que possible pour elles-mêmes ce que Ré-
gine Bercot (2013) appelle joliment l’« endurance à la 
peine sexiste », pour faire le pendant à l’expression 
« l’endurance à la peine physique », couramment em-
ployée pour les hommes.

La peine sexiste, de l’ordre du psychique, est bien 
évidemment plus difficile à mesurer que la peine 
physique. C’est pourtant ce à quoi s’est attaché un 
rapport du Conseil supérieur de l’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes (Lestrohan 
et Genty, 2013), qui a essayé de mesurer les effets 
d’un sexisme ainsi défini  : « Une idéologie qui érige 
la différence sexuelle en différence fondamentale 
entraînant un jugement sur l’intelligence, les com-
portements et les aptitudes. » Ce rapport donne 
des éléments sur ce qu’on peut appeler la « peine » 



10Canal Psy n°132 psychologie

éprouvée : près de 6 femmes sur 10 se sont senties 
exclues ou marginalisées lors de réunions de travail, 
80 % ont été témoins de blagues misogynes, 42 % ont 
subi des remarques gênantes sur leur tenue ou leur 
physique et 23 % des remarques désobligeantes, la 
moitié s’est entendue interpellée sur le mode du « ma 
petite, ma belle, ma grande, ma poule, ma cocotte, 
ma chérie… », appellations confirmées par 40 % des 
hommes de cette enquête menée en milieu-cadre.

L’université : le lieu de tous les dangers ?
Notre université tant idéalisée n’est pas à l’abri de 

ces comportements de prédateurs, d’autant moins 
que les jeunes étudiantes, et parfois étudiants, sont 
à peu près sans défense : ni employé·es ni client·es, 
aucune législation spécifique ne les protège (Le-
bugle, Dupuis et l’équipe de l’enquête Virage, 2018). 
Et de plus, le transfert bien nécessaire sur les pro-
fesseur·es pour investir et aimer ses études bat son 
plein, surtout aux niveaux les plus élevés, la relation 
pédagogique étant de plus en plus étroite : c’est pour-
quoi les premières actions, et les premiers procès, 
se sont menés au niveau doctoral. Depuis quelques 
années, de nombreuses actions sont menées contre 
toutes les formes de harcèlement sexuel et sexiste à 
l’université, en particulier avec la création en 2003 
du collectif CLASHES, collectif de lutte contre le 
harcèlement sexuel dans l’enseignement supérieur, 
et plusieurs guides sont désormais accessibles (par 
exemple ANEF et CPED, 2017).

Entre collègues, le problème est bien évidemment 
tout aussi présent que dans n’importe quelle entre-
prise, mais reste extrêmement tabou. Nous sommes 
supposé·es fonctionner entre « grands », et l’univer-
sité est en bien trop grande difficulté pour qu’on 
en rajoute… Pourtant… L’une d’entre nous, affublée 
depuis longtemps d’un surnom bien grivois que son 
patronyme permettait (sexHOuel), a découvert, lors 
d’une élection pourtant assez bénigne de directrice 
adjointe (d’un homme), un petit bulletin de vote 
(anonyme, cela va de soi) qui la croquait en femme 
couchée, pour le lit ou le tombeau, on ne le saura 
pas, les deux sans doute… L’autre, toujours dans le 
cadre de comités de sélection, a dû s’insurger plus 
d’une fois quand un membre du comité désignait 
une candidate comme « cette minette » ou commen-
tait complaisamment sa silhouette, en bien ou en 
mal d’ailleurs… Quant aux soupçons de « promotion 

canapé », hétéro ou homosexuelle d’ailleurs selon le 
cas, ils n’ont jamais manqué quand on accédait au 
grade convoité de professeur (où l’on ne compte que 
22  % de femmes, selon le Ministère de l’Enseigne-
ment Supérieur et de la Recherche en 2011).

Consentement et position victimaires  : 
deux impostures patriarcales

Le traitement du harcèlement sexuel, et d’ail-
leurs de toutes les violences à caractère sexuel, est 
construit sur le modèle du traitement du viol : alors 
que pour la loi, le viol est une pénétration sexuelle 
imposée par « violence, contrainte, menace ou sur-
prise », la jurisprudence montre que c’est aux vic-
times de démontrer qu’elles n’ont pas « consenti » à 
ce qu’elles ont subi. Or, dans la pratique quotidienne 
de la police et de la justice, on considère qu’il y a 
consentement non pas si la victime a dit clairement 
« oui » (consentement actif), mais plutôt si elle n’a 
pas « suffisamment » dit « non », pas assez fort, pas 
assez longtemps, pas assez clairement, comme si le 
« oui » des femmes était une réponse par défaut, et 
leur « non » une exception énigmatique. En ceci, la 
justice se comporte un peu comme ces hommes qui, 
nous l’avons vu plus haut dans la note 3, refusent 
de considérer « non » comme une réponse. Pour ces 
institutions, consentir et céder sont équivalents, ce 
qui nourrit une suspicion perpétuelle à l’égard des 
femmes et de leur parole  : celles qui ont dénoncé 
des harceleurs (#MeToo) n’auraient-elles pas en fait 
consenti à une « promotion canapé » qu’elles regret-
teraient ensuite pour des raisons illégitimes (dépit, 
frustration…) ?

Or, le consentement implique, en langage ju-
ridique, du discernement, et plus largement une 
conscience claire. Il faut revenir au texte fondateur 
de Mathieu (1985)  : Quand céder n’est pas consen-

tir, des déterminants matériels et psychiques de la 

conscience dominée des femmes. Elle y fait l’inventaire 
des contraintes réelles par lesquelles la conscience 
que les femmes pourraient prendre de leur situa-
tion subordonnée est limitée : contraintes physiques 
(dont l’alimentation différenciée est un exemple 
type), ou mentales (par exemple l’imposition d’une 
forme spécifique de langage, l’interdit de certaines 
formes d’expression comme la grossièreté, la colère, 
etc., et surtout le partage inégal des connaissances, 
de l’éducation, de la reconnaissance comme sujet 
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aussi…). Cet inventaire est largement complété dans 
les travaux de Paola Tabet (1979, 1985) qui montre 
comment ces systèmes de contraintes organisent 
la fertilité des femmes, leur accès aux outils et aux 
armes, et toute leur sexualité, systématiquement 
« domestiquée ». C’est donc pour Mathieu la notion 
même de consentement à la domination qui doit être 
repensée : le consentement implique une conscience 
claire, dont précisément les dominé·es sont privés 
par les contraintes réelles et idéelles qui pèsent 
sur leur vie. C’est pourquoi, d’ailleurs, les premiers 
temps de la révolte sont aussi des temps de « prise de 
conscience », le plus souvent collective, à laquelle par 
exemple le MLF a consacré tant d’énergie.

Cette difficulté pour les femmes d’opposer leur 
désir à celui d’autrui peut aussi s’analyser comme 
une « différence d’assertivité » (Renard, 2018) ac-
quise au cours de la socialisation précocement gen-
rée dans la famille, l’école et la société en général  : 
les filles sont en effet éduquées à plaire, à séduire 
et donc à arrondir les angles pour ne pas contrarier 
l’autorité et le désir des hommes. D’un point de vue 
plus clinique, on parlera plutôt d’identification à 
l’agresseur, d’ambivalence, nous y reviendrons.

Face à celles qui dénoncent, d’autres femmes, 
dans Le Monde du 09/01/2018, volaient au secours 
d’hommes qu’elles croient injustement accusés par 
ce qu’elles considèrent comme un « féminisme vic-
timaire ». Elles passent à côté de l’essentiel à deux 
niveaux.

D’une part, dans leur défense de ce qu’elles 
vivent comme des relations de séduction, elles 
ignorent le poids de la domination masculine, qui 
organise les relations privées dans une asymétrie ra-
dicale, place les femmes comme instruments poten-
tiels de la jouissance masculine, et les évalue à cette 
aune, même lorsqu’elles se revendiquent comme 
citoyennes ou collègues. Cette domination met en 
forme les relations amoureuses à tous points de vue, 
que ce soit dans le choix du conjoint — les hommes 
choisissent de préférence des femmes plus jeunes, 
plus petites, moins diplômées, et réciproquement les 
femmes des hommes plus « mûrs » en âge ou en sta-
tut social, plus grands qu’elles, plus diplômés (Bozon 
et Héran, 2006) —  ou dans l’érotisme lui-même  : 
sans aller jusqu’à la caricaturale pornographie qui 

ne propose que la caricature du plaisir féminin7, des 
représentations très célèbres comme Le Verrou de 
Fragonard ou Le baiser de l’Hôtel de Ville de Doisneau 
mettent en scène de façon évidente, à deux siècles 
de distance, cette idée que l’un prend et que l’autre 
est prise, et que là réside, pour les deux protago-
nistes, le plus aigu du plaisir.

D’autre part, elles font subir à l’idée de « vic-
time » une distorsion qui n’est que trop fréquente 
aujourd’hui. Certes, la position de victime peut se 
vivre sur le mode de la jouissance, de la traumato-
philie, elle peut devenir une identité subjective figée, 
ce qu’on peut nommer une position victimaire. Mais 
en matière de violence sexuelle, se reconnaître vic-
time, se dire victime, dénoncer les abus ou les crimes 
qu’on a subis est un travail considérable, transgres-
sif, car les femmes (comme d’ailleurs les enfants 
victimes d’inceste) portent la honte, la souillure, de 
ce qui leur a été infligé : si elles parlent, elles seront 
sanctionnées par la stigmatisation, l’exclusion de 
leur communauté même dans certains cas… Il faut 
dans ces conditions se (faire) reconnaître victime 
pour sortir de la victimisation. Rejeter les dénoncia-
trices de #MeToo au nom d’une position supposée 
victimaire, c’est seulement une autre forme de ce 
stigmate et de cette omerta. Et de plus, la caractéris-
tique de la domination masculine étant que le domi-
nant et la dominée sont engagés dans une relation 
qui inclut libido et (parfois) amour, l’identification à 
l’agresseur et l’ambivalence y fonctionnent à plein, 
ce qui ajoute un obstacle psychique à ces nombreux 
obstacles sociaux.

De la résistance à la solidarité

Aux deux extrémités de la carrière des femmes, de 
la collégienne en survêtement à la cadre en tailleur 
lavallière, la masculinisation est un mode de défense 
privilégié, que ce soit pour échapper à la « mauvaise 
réputation » et aux sollicitations sexuelles à l’ado-
lescence, ou pour se faire accepter là où la fémini-
té dérange. Chez les femmes cadres, cela peut aller 
jusqu’à plus ou moins occulter leur grossesse ou se 
priver de congé de maternité, pour être, au travail, le 
moins femme, le moins mère, possible. Cette défense 
est, bien sûr, à double tranchant.

7  Et encore… N’est-ce pas à dessein qu’il est si souvent difficile, 
impossible même, de démêler dans ces films si le rictus ou le gé-
missement des femmes est de jouissance ou de douleur ?



12Canal Psy n°132 psychologie

D’un côté, elle est, à court terme et d’une façon 
strictement individualiste, relativement efficace. 
Davantage en tout cas que celle consistant à « faire la 
femme », c’est-à-dire essentiellement l’enfant, la bête 
ou l’ange, stratégie qui permet de « mettre de l’huile 
dans les rouages » momentanément, mais ne donne 
aucun pouvoir, au contraire, et peut même rendre 
malade, comme le faisait le « larbinisme » des coloni-
sés, analysé par Césaire (1950) et Fanon (1952).

Mais d’un autre côté, elle montre qu’être femme 
en milieu scolaire ou professionnel relève du stig-
mate (Goffman, 1963). Les femmes qui se masculi-
nisent se mettent à distance d’autres porteuses du 
stigmate, ce qui est une stratégie classique  : quand 
on appartient à un groupe stigmatisé et qu’on pense 
que ça ne changera jamais, on s’engage de préfé-
rence dans une stratégie qui consiste à se comparer 
aux autres positivement à l’intérieur de ce groupe, 
pour se rassurer8. La sociologue Danièle Kergoat 
(1988 : 260) analyse cette stratégie comme impasse 
pour les femmes au travail quand elle dit que « la 
constitution du sujet se trouve bloquée au niveau de 
ses représentations ».

En ce sens, cette stratégie vient à la fois confir-
mer et renforcer la communauté des frères en fai-
sant obstacle à l’élaboration d’une solidarité entre 
femmes. Dès 1949, Simone de Beauvoir soulignait la 
difficulté pour les femmes à dire « nous », car elles 
vivent « dispersées parmi les hommes », chacune 
dans son foyer, chacune dans une identité essentiel-
lement définie par le regard masculin. L’accès massif 
des femmes à l’univers du travail salarié aurait pu 
briser cette dynamique, mais le processus est à peine 
entamé. Aujourd’hui encore, les femmes tendent à 
traiter le groupe des hommes comme un endogroupe, 
et celui des femmes comme un exogroupe, ce dont 
témoignent les automatismes de pensée qu’elles par-
tagent avec les hommes (Hurtig, 2005). C’est ainsi 
qu’une femme cadre peut expliquer ce qu’elle voit 
comme une disproportion : « C’est très féminisé, il y 
a presque autant de femmes que d’hommes9. »

Plus cliniquement on pourrait dire que si la 
conjonction, plus ou moins conflictuelle il est vrai, 
d’une vie affective « féminine » et d’une activité pro-

8  C’est ce qu’on appelle l’attribution défensive dans une logique 
de comparaison sociale, base de la construction identitaire (Fes-
tinger, 1954).
9  Rosine, dans Bas les masques, émission de Mireille Dumas sur le 
harcèlement sexuel en 1993 (Houel, 2014 : 112).

fessionnelle et citoyenne supposée « masculine », de-
vient, pour les femmes, le lot commun, en revanche 
ce double investissement occasionne encore souvent 
pour les femmes un conflit intrapsychique doulou-
reux. Pourtant, remarque Sophie de Mijolla-Mellor, 
chez les femmes « l’analyse montre fréquemment 
que l’un des pôles [le masculin sublimable et le fémi-
nin lié à des satisfactions directes] doit fonctionner 
pour permettre à l’autre d’exister et de se soustraire 
à l’inhibition névrotique » (1992 : 315). Et les femmes 
ont psychiquement tout intérêt, comme c’est au-
jourd’hui possible pour certaines privilégiées sur la 
planète, à se permettre d’être à la fois « masculines », 
au sens où cela signifie essentiellement un certain 
goût pour la liberté et des activités passionnantes 
(Molinier, 2008), féminines au sens génital, mater-
nelles avec leurs enfants, et, pourquoi pas, féminines 
au sens phallique de la mascarade, mais en pouvant 
en rire…

Au moins depuis l’émergence en 1970 du Mouve-
ment de Libération des Femmes, les femmes savent 
de mieux en mieux se saisir des nouvelles occasions 
de solidarité et l’on entend mieux résonner leur 
voix. La vague récente de prises de parole a été lan-
cée par « l’affaire DSK » (Delphy, 2012), qui a permis 
de faire sortir de l’ombre de nombreux exemples de 
harcèlement sexuel et de viol dans le monde poli-
tique, dont le plus étonnant est ce bizutage on ne 
peut plus infantile du « à poil » auquel peuvent être 
confrontées celles qui nous représentent quand elles 
entrent dans cette enceinte sacro-sainte de la viri-
lité française qu’est l’Assemblée Nationale (Weiss-
man, 1995 : 41), où la solidarité entre femmes s’est 
enfin manifestée, au-delà de tout clivage politique10. 
Aujourd’hui, on dit et l’on entend à l’envi que les 
femmes « sortent du silence », mais c’est surtout 
parce qu’on a commencé à les croire, au prix d’en 
passer par une hypermédiatisation centrée sur les 
stars qui ont lancé le mouvement. Pourquoi pas ? 
Cela a eu l’avantage de créer une solidarité au-de-
là des classes sociales, il n’y a pas de jour sans que 
sortent de nouveaux chiffres nous révélant que 
« toutes les femmes ont connu ça », comme si toutes 

10  En témoigne le mouvement créé à l’Assemblée Nationale par 
Isabelle Attard, députée écologiste du Calvados, suite au caque-
tage moqueur d’un de nos coqs gaulois lors d’une prise de parole 
par une députée  : le « Poulailler de l’Assemblée » est un groupe 
informel ouvert à toutes et tous dont le but est de ne plus laisser 
passer les attitudes et propos sexistes des parlementaires, toutes 
couleurs politiques confondues (octobre 2013).
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les femmes ne le savaient pas, et que de plus en plus 
de secteurs professionnels sont concernés (culture, 
syndicalisme…). #MeToo devient Nous toutes, et plus 
de 50 000  personnes, surtout des femmes, se sont 
rassemblées le 23  novembre 2019 dans toutes les 
grandes villes de France contre toutes les violences 
faites aux femmes. Le « nous » des femmes, socle de 
toute solidarité, se construit, non sans mal certes, 
et il permet d’espérer dépassé l’amer propos intro-
ductif au Deuxième Sexe de Simone de Beauvoir : les 
femmes de ce début de XXIe  siècle, en tout cas en 
Occident, ne vivent plus tout à fait « dispersées par-
mi les hommes ».

On entend beaucoup dire que les hommes 
souffrent de cette évolution, que la rivalité et même 
la guerre entre les sexes en est une conséquence 
inéluctable, que par crainte de s’efféminer ils y réa-
gissent par le repli identitaire, sur une scène semi-pri-
vée avec les associations de pères divorcés, ou plus 
publique avec les intégrismes monothéistes… On ne 

peut que le constater, et il ne fait aucun doute que la 
présence de femmes dans la vie publique continue à 
perturber, parce qu’elle apporte un certain « arôme 
de sexe », une certaine « atmosphère », comme le 
dit avec son merveilleux humour Virginia Woolf 
dont nous avons cité en exergue le délicieux Trois 

guinées, c’est-à-dire parce qu’elle entame quelque 
peu l’homosexualité masculine qui régit la commu-
nauté des frères  : si « masculines » soient-elles, les 
femmes restent les représentantes de l’altérité des 
sexes… Mais certains hommes, aussi, peuvent y dé-
couvrir avec moins d’angoisse la part féminine de 
leur jouissance, et accepter de profiter des joies de 
la mixité, de la « conversation juste et agréable » où 
Milton (1645) voyait la forme la plus accomplie des 
relations entre hommes et femmes. Les recherches 
sur cet aspect, en psychologie du moins, restent pour 
l’essentiel à faire…
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Annexes

Le harcèlement sexuel

La première des mesures légales en cette matière 
de harcèlement fut l’introduction d’un délit de 
harcèlement sexuel dans le Code pénal par une loi 
de 1992, ainsi libellée  : « Le fait de harceler autrui 
en donnant des ordres, proférant des menaces, 
imposant des contraintes ou exerçant des pressions 
graves dans le but d'obtenir des faveurs de nature 
sexuelle, par une personne abusant de l'autorité que 
lui confèrent ses fonctions » (art. 222-33 du Code 
pénal).
La loi dite de modernisation sociale du 17 janvier 
2002, qui concerne le statut général des fonction-
naires comme le Code du travail et le Code pénal, 
a modifié cet article dans le but d'élargir le champ 
d'application du harcèlement sexuel en supprimant 
certains éléments qui permettaient de le qualifier, 
dont la condition que ce soit le fait d’un supérieur 
hiérarchique. Sa définition est donc devenue : « Le 
fait de harceler autrui dans le but d'obtenir des 
faveurs de nature sexuelle ».
Après une étonnante décision du Conseil constitu-
tionnel du 4 mai 2012 abrogeant ce texte, ouvrant 
ainsi un dangereux vide juridique, une loi du 6 août 
2012 apporte une nouvelle définition se voulant 
plus précise :
« I. - Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à 
une personne, de façon répétée, des propos ou com-
portements à connotation sexuelle qui soit portent 
atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 
dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre 
une situation intimidante, hostile ou offensante.
II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même 
non répété, d'user de toute forme de pression grave 
dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de 
nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit 
de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers » (art. 
222-33 nouveau du Code pénal).
Les peines sont de deux ans d'emprisonnement 
et de 30 000 € d'amende. Des peines plus lourdes 
peuvent être prononcées dans des cas spécifiques 
(personne abusant de l'autorité que lui confèrent 
ses fonctions, mineurs de quinze ans...).
La loi renforce également la législation relative au 
harcèlement sexuel sur le lieu de travail (code du 
travail, art. L.1152-2 et L.1153-1), le harcèlement 
moral (222-33-2), et les discriminations qui peuvent 

être attachées au harcèlement sexuel (art. 225-1-1 
du Code pénal).
De plus, depuis 2012, la loi n°2015-994 du 17 
août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi 
intègre la notion de sexisme dans le Code du travail 
(art. L1142-2-1) : « Nul ne doit subir d'agissement 
sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe 
d'une personne, ayant pour objet ou pour effet de 
porter atteinte à sa dignité ou de créer un environ-
nement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant » (art. L1142-2-1 du Code du travail).
La loi n°2016-1088 du 8 août 2016 fait obligation à 
l'employeur d'intégrer dans les mesures de pré-
vention les questions de harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes (art. L4121-2).

Le harcèlement moral

Dans le cadre du droit du travail, la loi de mo-
dernisation sociale du 17 janvier 2002 a défini le 
harcèlement moral : « Le fait de harceler autrui par 
des agissements répétés ayant pour objet ou pour 
effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou 
de compromettre son avenir professionnel est puni 
de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros 
d’amende » (art. L 222-33 du Code pénal).
Mais le harcèlement moral, comme le harcèlement 
sexuel d’ailleurs, ne concerne pas que le travail, il 
s’est élargi par la suite à la notion de harcèlement 
psychologique qui concerne alors tous les autres 
domaines de la vie sociale, dont la vie familiale et 
conjugale.

L’enquête VIRAGE

Dans son module « Travail » (Cromer et Raymond, 
2020), auquel ont répondu 17333 personnes (7903 
hommes et 9430 femmes), cette enquête investigue 
14 faits participants de différents types de violence 
(insultes et pressions psychologiques ; atteintes à 
l’activité professionnelle ; violences sexuelles sans 
contact ou avec contact ; agressions physiques), 
ainsi que leur fréquence, la gravité perçue, l’auteur, 
le lieu de l’agissement et les conséquences. Il s’avère 
qu’au cours des 12 derniers mois, la violence est 
extrêmement présente avec 20,1 % des femmes 
et 15,5 % des hommes qui déclarent avoir subi au 
moins un fait de violence. Tout un continuum se 
dégage, des pressions psychologiques (violences 
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les plus fréquemment déclarées) aux agressions 
physiques (les moins fréquentes). Sauf en matière 
d’atteintes à l’activité professionnelle, les femmes 
déclarent davantage de faits. De surcroît, la ma-
jeure partie des agissements sont subis à plusieurs 
reprises et/ou les victimes déclarent plusieurs faits. 
En combinant le nombre de faits et la fréquence, 
près de 8 personnes sur 10 parmi celles déclarant 
au moins un fait de violence, se disent victimes de 
violences multiples et/ou plurielles. Les auteurs 
possibles sont nombreux : supérieurs hiérarchiques, 
collègues, acteurs externes à l’entreprise (fournis-
seurs, usagers, clientèle …). Les hommes victimes 

mettent en cause majoritairement des hommes. 
Quant aux femmes, elles mettent en cause des 
collègues féminines, des acteurs externes des deux 
sexes et des supérieurs hiérarchiques aussi bien 
hommes que femmes. Concernant les violences 
sexuelles et sexistes, dont sont majoritairement 
victimes les femmes, elles sont le fait d’hommes de 
tous statuts (4 % des femmes et 2 % des hommes). 
Enfin, bien que les victimes se confient, près de 
3 personnes sur 10 subissent des répercussions 
professionnelles graves et dans 6,5 % des cas seule-
ment, elles obtiennent réparation.
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Introduction

Chez de nombreuses espèces, vivre en groupe 
offre des bénéfices multiples. Mais le revers de la 
médaille est la compétition en interne. Les membres 
d’un même groupe vont souvent entrer en conflit 
afin de contrôler des  ressources aussi essentielles 
que la nourriture, un territoire, ou des partenaires 
pour se reproduire. Survivre et s’intégrer à l’envi-
ronnement social implique donc de remporter les 
conflits ou de former des alliances avec les indivi-
dus les plus valeureux. Les victoires et les défaites 
déterminent un ordre social hiérarchique plus ou 
moins stable où émergent des individus dominants 
qui imposent leur volonté aux individus subordon-
nés. Ne pas savoir reconnaître qui domine dans un 
groupe peut amener à se confronter à beaucoup plus 
fort que soi et avoir des conséquences tragiques. Au 
niveau cognitif, la vie sociale nécessite d’identifier 
les individus dominants, mais aussi d’évaluer leur 
comportement pour décider s’il faut les éviter ou 
collaborer avec eux. La dominance sociale a donc 
une influence déterminante sur le destin des indivi-
dus et contribue à favoriser, sur le plan évolutif, des 
habiletés cognitives spécifiques.

De nombreux travaux ont décrit ces méca-
nismes cognitifs chez les animaux et les humains 
adultes. Chez les enfants, c’est récemment que les 
recherches en psychologie du développement ont 
étudié les mécanismes sous-jacents à la compréhen-
sion du pouvoir et de la dominance (R. Charafeddine 
et coll. ; 2015 ; S. Gülgöz et S.A. Gelman, 2017). Dès 
les premières années de vie, l’enfant s’inscrit dans 
des dynamiques de pouvoir au sein de sa famille, de 
ses pairs et des adultes qui s’occupent de lui. Les re-
cherches sur le bébé permettent d’identifier la pré-
sence précoce de certains des mécanismes cognitifs 
liés à la compréhension des hiérarchies sociales. Sur 
la base de la littérature existante, notre article aura 
pour but de décrire :

1. quand et comment les bébés identifient la 
dominance ;

2. ce qu’ils en infèrent et
3. quelles sont leurs attitudes vis-à-vis des indi-

vidus dominants.

Avant d’aborder ces questions, il est essentiel de 
comprendre le cadre d’expérimentation adopté chez 
le jeune enfant. L’étude de la cognition précoce peut 
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difficilement s’appuyer sur les propos qu’un bébé 
pourrait tenir. Les recherches vont plutôt prendre 
en compte son comportement non verbal et notam-
ment ce qu’il regarde. En effet, la durée pendant la-
quelle un bébé observe un stimulus reflète son inté-
rêt pour ce stimulus, et constitue en cela une mesure 
pertinente pour la psychologie expérimentale. Un 
présupposé élémentaire des études dédiées à la co-
gnition du bébé est qu’un événement inattendu va 
produire plus de surprise et attirer plus de ressources 
cognitives qu’un événement attendu. Sur la base de 
ces considérations, les psychologues du développe-
ment ont mis au point un paradigme qui exploite cet 
engagement des ressources pour ce qui est inatten-
du ; il s’agit du paradigme de violation des attentes. 
L’idée est que si le bébé regarde plus longuement un 
événement objectivement considéré comme inat-
tendu qu’un événement considéré comme attendu, 
c’est que le bébé a précisément des attentes sur cet 
événement (pour une revue, voir M. Paulus, 2022). 
Par exemple, lorsque le bébé passe plus de temps à 
observer une balle qui reste en suspension à 1 mètre 
du sol qu’une balle qui tombe sur le sol, cela révèle 
qu’il a des attentes et donc des connaissances sur le 
mouvement naturel des objets physiques (R. Baillar-
geon, 1998 cité par S. Gelman & N.S. Noles, 2010). 
Voyons maintenant comment ce paradigme a été 
employé pour étudier la compréhension de la domi-
nance chez les tout-petits.

Une sensibilité aux indices de dominance

Des indices physiques

Dans de nombreuses espèces, les individus qui 
dominent sont souvent plus grands et plus forts 
physiquement que les autres membres du groupe, ce 
qui leur permet de s’imposer dans les conflits. Lors 
de leurs interactions sociales, les animaux peuvent 
produire des signaux afin d’apparaître plus grands et 
intimider l’adversaire. Mais pour que ce dernier soit 
réceptif, il doit disposer de capacités cognitives qui 
lui permettent d’interpréter la taille comme un in-
dice de dominance. Des psychologues (L. Thomsen, 
et coll., 2011) ont cherché à savoir si les bébés hu-
mains ont les outils cognitifs pour donner du sens 
aux indices physiques associés à la dominance, 
et notamment s’ils utilisent la taille du corps pour 
prédire qui va s’imposer dans un conflit. Dans leur 

étude, les bébés devaient regarder des vidéos d’un 
conflit entre deux individus ayant des formes rec-
tangulaires, mais où l’un était deux fois plus grand 
que l’autre (voir Figure 1). Une première vidéo mon-
trait que chaque individu se dirigeait vers l’endroit 
où se situait son adversaire, et qu’il allait y avoir un 
conflit de buts dans la mesure où l’un allait devoir 
passer avant l’autre. Il y avait alors deux fins pos-
sibles à cette histoire : dans la version « attendue », la 
seconde vidéo montrait l’individu plus petit qui s’in-
clinait vers le bas et s’écartait pour céder le passage 
au plus grand ; dans la condition « inattendue », l’in-
verse se produisait, avec le dominant qui laissait la 
préséance au plus petit (voir Figure 2). Les résultats 
de cette étude ont montré qu’à partir de 10 mois, les 
bébés passaient plus de temps à regarder la situation 
inattendue, ce qui donnait à penser qu’ils avaient as-
socié la plus grande taille à une chance plus forte de 
s’imposer dans un conflit.

Figure 1

Figure 2
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Un autre indice physique lié au pouvoir est la 
place qu’occupent les individus dans l’espace verti-
cal (c.-à-d. en haut ou en bas). Au niveau symbolique, 
la représentation des hiérarchies se matérialise fré-
quemment par des pyramides ou des organigrammes, 
avec les dominant·es placé·es en haut et les subor-
donné·es en bas. De plus, dans le langage courant, 
l’expression du pouvoir ou du statut fait souvent 
référence à la dimension verticale de l’espace (« être 
en haut » ou « au sommet de la hiérarchie », « avoir de 
l’ascendant sur », « gravir les échelons », etc.). S’agit-
il de simples éléments de langage ou le reflet d’une 
représentation préexistante ? Des études ont montré 
que le lien entre la hiérarchie et la verticalité n’était 
pas propre aux humains et que même les chimpan-
zés associaient la partie haute de l’espace à un pou-
voir plus grand (C.D. Dahl, et I. Adachi, 2013). De la 
même manière, les bébés de 12 à 16 mois s’attendent 
à ce que l’individu initialement situé plus haut sur 
un podium ou sur une étagère l’emporte ensuite 
dans un conflit vis-à-vis d’un individu situé plus bas 
(X.  Meng, et coll., 2019). Une explication proposée 
par X. Meng et coll. (2019) est que les nourrissons 
associeraient le fait d’être en hauteur aux capacités 
physiques (escalader), celles-ci mises en lien par l’en-
fant avec la capacité à emporter un conflit.

Avoir plus d’alliés = être plus dominant ?

Il n’est pas toujours suffisant, ni même nécessaire, 
d’être physiquement plus imposant ou d’occuper le 
haut de l’espace vertical pour être en position de 
force. Selon la devise « l’union fait la force », le sou-
tien social joue également un rôle important dans 
l’issue d’un conflit. Face à un adversaire, savoir éva-
luer le nombre de ses allié.es peut s’avérer utile avant 
de s’engager dans un conflit. A. Pun et ses collabora-
teurs (2016) ont utilisé une méthodologie similaire 
à celle présentée ci-dessus et ont voulu savoir si les 
jeunes enfants forment déjà des attentes sur l’issue 
d’un conflit en fonction du nombre d’allié·es des pro-
tagonistes. Les résultats montrent que dès 6 mois, les 
nourrissons s’attendent à ce que l’individu prove-
nant d’un groupe plus nombreux s’impose face à un 
individu issu d’un groupe moins nombreux. Plus ré-
cemment, A. Pun et ses collègues (2022) ont montré 
que les bébés de 9 à 12 mois vont jusqu’à prendre en 
compte le fait que les allié·es ont conscience ou non 
de l’existence d’un conflit. Si les enfants constatent 

que les allié·es ne sont pas témoins du conflit, ils ne 
s’attendent plus à ce que l’individu du groupe le plus 
nombreux l’emporte.

Compétences magiques

Cependant, il existe des cas où quelques individus 
s’imposent face au plus grand nombre. Un indice ? Po-
séidon chante dans l’Iliade : « Car l’union fait la force 
quand les hommes sont faibles  : à nous deux, nous 
pourrions combattre même des braves  ! » (Homère 
— IVe siècle). On l’aura compris, il s’agit des héros fic-
tifs tirés des mythes et des récits de science-fiction. 
Ils gagnent, non pas par l’étendue de leurs soutiens, 
mais par leurs capacités extraordinaires. Les récits 
mythologiques ont imprégné les cultures humaines 
et, de par le monde, les êtres dotés de capacités sur-
naturelles, par exemple les devins ou les chamans, 
occupent souvent des positions sociales privilégiées 
dans la hiérarchie. Se pourrait-il que ces représenta-
tions se retrouvent déjà chez les très jeunes enfants ? 
Sachant que les bébés ont des intuitions justes des 
lois de la physique ordinaire (pour une revue, voir 
R. Baillargeon, 2004), vont-ils jusqu’à considérer que 
les comportements qui défient les lois de la physique 
sont les signes d’une supériorité sociale ? C’est préci-
sément cette conclusion que tirent X. Meng et coll. 
(2021) dans une étude réalisée auprès d’enfants de 
12 à 16 mois. Ils observent que les bébés s’attendent 
à ce qu’un individu capable de léviter ou de se té-
léporter pour atteindre son but s’impose dans un 
conflit face à un individu dont les capacités phy-
siques se limitent à marcher sur un support.

Capacités inférentielles liées à la 
dominance

Les capacités cognitives qui permettent de se 
mouvoir dans un univers social hiérarchisé ne se 
limitent pas à identifier qui pourra être dominant 
ou subordonné. Comprendre les relations de domi-
nance qui régissent les liens sociaux, c’est aussi pré-
voir le comportement des individus par-delà la situa-
tion particulière dans laquelle ils ont pu s’imposer ou 
capituler. Remporter un conflit n’est probablement 
pas le fruit du hasard et peut révéler des caracté-
ristiques comportementales propres qui auront des 
conséquences dans le futur, qu’il s’agisse de nou-
velles situations conflictuelles impliquant les mêmes 
protagonistes ou d’autres protagonistes, ou qu’il 
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s’agisse du comportement des individus alliés aux 
dominants ou aux subordonnés. Il s’agit donc ici de 
savoir quelles inférences les enfants peuvent faire 
lorsqu’ils observent des interactions de dominance.

Généralisation de la dominance

O. Mascaro et G. Csibra (2012) ont voulu savoir si 
les bébés considèrent que l’inégalité de dominance 
entre deux individus est une propriété stable d’un 
conflit à l’autre. Précisément, s’ils constatent que A 
domine B dans une situation, vont-ils penser que A 
va dominer B dans d’autres situations ? Dans leur 
étude, ils ont montré à des bébés des vidéos où deux 
individus convoitent un petit territoire et où le do-
minant bouscule le subordonné pour se l’approprier. 
Après cette première scène, ils leur ont présenté une 
seconde scène où cette fois les deux personnages se 
disputent une bille. Les résultats sur les temps d’ob-
servation de ces scènes montrent qu’à 15 mois, mais 
pas avant, les bébés s’attendent à ce que celui qui 
s’était emparé du territoire lors de la première scène 
se saisisse de la bille lors de la seconde scène. Dans 
une autre étude, J. Bas et N. Sebastian-Galles (2021) 
ont trouvé qu’à 18 mois les bébés n’avaient même 
pas besoin de voir un conflit ouvertement physique 
(p. ex. bousculer son adversaire) pour considérer la 
dominance comme un trait stable entre deux hu-
mains. Cette tendance à inférer du statut à partir 
d’une situation particulière de dominance se re-
trouve à un niveau plus général encore. Un individu 
dominant pourra ainsi être perçu comme celui qui 
sera avantagé même dans une autre situation non 
conflictuelle, donc ne relevant pas strictement de la 
dominance. C’est notamment ce qu’ont pu observer 
E.A. Enright et ses collègues (2017) avec des bébés de 
17 mois, qui s’attendent à ce qu’un tiers extérieur at-
tribue plus de ressources à un personnage dominant 
qu’à un personnage subordonné, reproduisant ainsi 
l’inégalité hiérarchique initiale. Les jeunes enfants 
manifestent donc des capacités à produire des infé-
rences sur la base des relations de dominance qu’ils 
observent. Mais il faut aussi souligner que les pro-
priétés qu’ils infèrent se situent plutôt au niveau des 
relations qu’au niveau des individus. Par exemple, 
dans l’étude d’O. Mascaro et G. Csibra (2012), si les 
enfants observaient que A dominait B dans une si-
tuation du territoire, ils n’allaient pas jusqu’à inférer 
que A dominerait un individu C, qui n’avait été ni 
dominant ni subordonné au préalable. Ils ne géné-

ralisent donc pas la dominance à l’individu (A n’est 
pas dominant tout le temps contre n’importe qui), 
mais aux interactions entre A et B (A domine tout 
le temps B).

Inférences transitives et dominance

Dans les espèces sociales, la dominance se ma-
nifeste par une structure transitive, c’est-à-dire que 
si dans un groupe, un individu A domine un indivi-
du B et que B domine un individu C, alors A aura 
tendance à dominer C. Cette propriété se retrouve 
non seulement dans des structures sociales des ani-
maux sociaux, mais aussi dans celles des groupes 
d’enfants à la crèche (exemples : C. G. Paz-y-Miño, et 
coll., 2004 ; F. Strayer, et J. Strayer, 1976). Pour cer-
tain·e·s chercheur.euse.s, la dominance aurait exercé 
des pressions de sélection sur les individus sociaux 
et aurait ainsi favorisé l’émergence de mécanismes 
d’inférence transitive. Sur le plan cognitif, il y a en 
effet un avantage à pouvoir inférer l’existence de re-
lations sociales sans avoir besoin de les observer di-
rectement, notamment lorsque le groupe comporte 
un grand nombre d’individus. Des études ont ainsi 
rapporté que des oiseaux (C.G. Paz-y-Miño, et coll., 
2004) et des poissons (L.  Grosenick, et coll., 2007) 
étaient capables de réaliser des inférences transi-
tives à partir de situations de dominance. Chez les 
humains, R.P. Gazes et son équipe (2015) ont montré 
à des enfants de 10 à 13 mois une marionnette A 
l’emportant sur une marionnette B, qui elle-même 
l’emportait sur une marionnette C (A>B>C ; voir 
aussi O. Mascaro, et G. Csibra, 2014). Les résultats 
révélèrent que les bébés s’attendent à ce que la ma-
rionnette A l’emporte sur la marionnette C (A>C). 
On pourrait alors objecter que les enfants procèdent 
par un mécanisme de généralisation plus simple que 
l’inférence transitive, qui serait le suivant : comme la 
marionnette A s’est imposée une fois (A>B), elle va 
continuer à dominer vis-à-vis de n’importe quel indi-
vidu qui n’a jamais dominé (donc A>C). Mais, lorsque 
les auteurs de l’étude ont présenté aux enfants une 
interaction entre A, qui a été dominant vis-à-vis de 
C, et un nouvel individu D, qui n’a lui, dominé per-
sonne et n’a été dominé par personne, les enfants 
ne s’attendaient pas à ce que A domine D. Les au-
teurs en concluent que c’est bien par le biais d’une 
inférence transitive que les enfants infèrent que A 
domine C lorsqu’ils sont confrontés à A>B et B>C.
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Généralisations de la dominance à partir d’un 

groupe affinitaire.

Imaginez qu’un individu Alpha appartienne à 
un groupe dont les membres constituent ses amis 
et qu’un individu Bêta appartienne lui à un autre 
groupe. Si l’on observe que Alpha domine Bêta, on 
sera peut-être tenté de généraliser la différence de 
statut au niveau des relations intergroupes en esti-
mant que les amis d’Alpha vont également dominer 
les amis de Bêta. Pour savoir si ce type de généra-
lisations se manifeste aux âges où apparaît la com-
préhension de la dominance, O.  Mascaro et coll. 
(2023) ont présenté à des enfants de 14 mois deux 
pairs d’individus alliés  : A et B d’un côté, et C et D 
de l’autre (voir Figure 3). Quand un individu appa-
rait, son allié s’approche et reste à proximité. Dans la 
phase de familiarisation, l’expérimentation consiste 
à montrer aux bébés la relation de dominance de A 
sur C (A>C). Ensuite, dans la phase de test, les bébés 
voient soit B (allié de A) qui domine D (allié de C), 
soit l’inverse (D>B). Les résultats indiquent que les 
enfants s’attardent plus sur cette dernière situation 
(D>B), qui contrevient à la généralisation de la domi-
nance intergroupe, ce qui suggère qu’ils s’attendent 
à ce que l’allié du dominant l’emporte sur l’allié du 
subordonné. À un niveau encore plus subtil encore, 
O. Mascaro et coll. (2023) observent que les bébés 
de 14 mois effectuent plus volontiers des inférences 
hiérarchiques de type pyramidal (si A domine C et 
que D est allié de C, alors A domine D) que des infé-
rences de type arborescent (si A domine C et que B 
est allié de A, alors B domine C). Cela est à mettre un 
lien avec la fréquence plus grande des structures so-
ciales pyramidales (moins d’individus au sommet de 
la hiérarchie qu’en bas) par rapport aux structures 

arborescentes (plus d’individus en haut de la hié-
rarchie et moins d’individus en bas), observée non 
seulement dans les groupes d’enfants et d’adultes, 
mais aussi dans la plupart des autres espèces so-
ciales (O. Mascaro et coll., 2023).

Évaluation de la dominance par les 
tout-petits

Le pouvoir coercitif versus le pouvoir fondé sur 

le respect

L’intérêt qu’il y a à identifier les individus 
dominants n’est pas seulement de pouvoir prédire 
l’issue d’éventuels conflits à venir, mais il est aussi 
d’évaluer la manière dont ces individus exercent 
leur autorité pour savoir comment y répondre  : se 
soumettre, s’allier, ou se rebeller. La littérature en 
psychologie sociale distingue d’un côté l’exercice 
tyrannique et injuste du pouvoir, qui repose sur 
la peur et la coercition, et de l’autre le leadership, 
établi de manière plus légitime avec l’assentiment du 
groupe qui repose sur le prestige (Maner, 2017). Le 
premier est donc vu comme plus positif et le second 
comme plus négatif. Des psychologues ont cherché 
à savoir comment les bébés évaluent le tyran et 
le leader. Mais pour répondre à cette question, il 
faut d’abord s’assurer qu’ils sont déjà en mesure 
de faire la distinction entre les deux. Dans ce but, 
F. Margoni et ses collègues (2018) ont développé une 
expérience où les enfants (21 mois) voyaient sur un 
écran deux chefs qui obtenaient une ressource de 
leur subordonné. Le leader l’obtenait par le respect 
qu’il inspirait à ses subordonnées et le tyran par 
la menace physique qu’il exerçait sur eux. Ensuite, 
quand le leader donnait un ordre puis disparaissait de 
l’écran, les bébés s’attendaient à ce que les individus 
subordonnés continuent d’obéir. À l’inverse, quand 
le tyran donnait un ordre, les enfants n’étaient pas 
surpris que les subordonnés n’obéissent plus une fois 
celui-ci disparu. Les bébés font donc une différence 
entre ces deux types de chefs. Ils devinent que les 
individus subordonnés sont socialement moins liés 
au tyran qu’au leader, et probablement qu’ils ont 
des attitudes différentes vis-à-vis d’eux. Mais qu’en 
est-il de leurs propres attitudes ? Préfèrent-ils l’un à 
l’autre ?

Figure 3
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Évaluation des dominants coercitifs et non 

coercitifs

Cendrillon et sa marâtre, Cosette et les Thénar-
dier, David contre Goliath… Dans les situations de 
domination injuste et coercitive, on se place volon-
tiers du côté de la victime (F. Quesque, et coll., 2021). 
Nous évaluons négativement les comportements 
antisociaux et nous ne souhaitons pas être ami·es 
avec des dictateurs ou des chefs injustes. Chez le 
bébé, des études ont examiné l’évaluation des com-
portements antisociaux et ont montré qu’à partir 
de 10 mois les enfants préfèrent une victime à son 
agresseur, et même une victime à un personnage 
neutre (Y. Kanakogi, et coll., 2013). Récemment, une 
équipe a mis en avant chez les bébés de moins de 
1 an les prémices d’attitudes punitives envers les in-
dividus antisociaux. Pour ce faire, Y. Kanakogi et ses 
collègues (2022) ont appris à des enfants de 8 mois 
que s’ils regardaient longuement un personnage, 
cela déclenchait la chute d’une pierre sur ce der-
nier. Puis, les bébés étaient témoins de scènes où un 
individu agressait un second et ont alors puni plus 
l’agresseur que la victime.

Concernant la dominance coercitive, A.J. Thomas 
et son équipe (2018, expérience 2) ont montré des 
scénarios où un agent dominant forçait le passage 
et faisait tomber le subordonné. Ils ont ensuite de-
mandé aux enfants de 21 à 31 mois quelles étaient 
leurs préférences entre les deux marionnettes. Dans 
cette condition, les bébés choisissaient significati-
vement plus souvent la marionnette subordonnée 
que la marionnette dominante. Mais, quand le chef 
n’est pas agressif, sa force, mais aussi ses ressources, 
ses conseils ou ses connaissances peuvent profiter 
aux individus subordonnés (A.P. Fiske, 1992 ; J. Hen-
rich, et F.J. Gil-White, 2001). À 21  mois, les bébés 
préfèrent les individus compétents (J.  Jara-Ettin-
ger, et coll., 2015) et c’est aussi à partir de cet âge 
qu’A.J. Thomas et coll. (2018, expérience 3) ont mon-
tré que les bébés (21-31 mois) préfèrent la marion-
nette qui s’impose dans un conflit tant que celle-ci 
ne recourt pas à la force. Cette préférence pour l’in-
dividu dominant semble émerger avec l’âge puisque, 
dans une expérience similaire, les bébés plus jeunes 
(10-16 mois) préfèrent la marionnette qui cède (A. J. 
Thomas et coll., 2019).

Conclusion

Comprendre les relations humaines, et notam-
ment les relations de pouvoir, est essentiel pour une 
espèce aussi sociale que la nôtre. Dès le plus jeune 
âge, des mécanismes cognitifs émergent pour com-
prendre les interactions de dominance. On peut 
ici parler d’une cognition fondamentale de type 
« core  knowledge » (L.  Thomsen et S.  Carey, 2013), 
un socle inné prédisposant aux relations sociales et 
notamment à la compréhension du pouvoir. A liste 
des compétences sociales de bases comme la capa-
cité à comprendre que les individus ont leur propre 
agentivité (Gergely, G. & Csibra, G. 2003), qu’ils 
peuvent nouer des relations d’amitié ou d’inimitié et 
qu’ils s’organisent en groupe, vient s’ajouter la capa-
cité à comprendre que les relations sociales peuvent 
être hiérarchiques.
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  Travailler la question du pouvoir avec les adolescents dans une 
structure d’hébergement au pénal

Marion durand

Psychologue clinicienne

Doctorante au CRPPC

Le rapport qu’un individu entretient avec la ques-
tion du pouvoir est un indice précieux de son 

niveau de structuration psychique. Cela est particu-
lièrement patent chez les adolescents pris en charge 
par la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) suite à 
un acte de délinquance, adolescents présentant une 
«  tendance antisociale  » pour reprendre la termino-
logie winnicotienne (1956) (pour rappel, pour Win-
nicott la délinquance est une «  tendance antisociale 
organisée […] surchargée de bénéfices secondaires et 
de réactions sociales qui rendent l’accès à son noyau 
difficile  »  ; la «  tendance antisociale  » constitue plus 
directement le symptôme ayant un sens psychody-
namique). Et si cela est patent chez eux, c’est pro-
bablement d’abord de par le fait que la question du 
pouvoir est constitutive de toute relation, «  qu’elles 
soient instituées (…) ou qu’elles soient spontanées ou 
fortuites (relations amicales)  » (Sciences Humaines, 
2001). Or, la relation à autrui est justement à la fois 
ce qui se trouve être en souffrance chez ces ado-
lescents, du fait d’un vécu précoce de déprivation 
affective, et à la fois ce qui peut constituer une so-
lution, puisqu’«   il y a dans la tendance antisociale 
un élément spécifique qui oblige l’environnement à 
être important. Le patient oblige quelqu’un, par des 
pulsions inconscientes, à le prendre en main  » (Win-
nicott, 1956). Mais ces adolescents ont également 
deux autres caractéristiques explicatives à mon sens 
de la place nodale de la question du pouvoir dans 
leur fonctionnement  : d’une part, ce n’est pas seu-
lement l’environnement qu’ils viennent interpeller 

par leurs agissements, mais c’est plus spécifique-
ment la Loi. Or, selon Carre de Malberg, la Loi est 
une des formes «   sous lesquelles se manifeste l’ac-
tivité dominatrice de l’État  » (G. Bacot, 1985), c’est 
donc aux rapports de pouvoir s’exerçant dans cet 
environnement que ce message est adressé. D’autre 
part, le fait que ce soient des adolescents n’est pas 
un hasard  : l’adolescence confronte à «   la double 
nécessité d’être à soi-même sa propre fin et d’être 
le maillon d’une chaîne   » (S.  Freud, 1914), à «   la 
nécessité de s’affilier et de se différencier simulta-
nément   » (G. Gaillard, 2018), de parvenir à exister 
en tant que sujet individué au sein d’une lignée, et 
pour cela de se positionner face à autrui. Il n’est donc 
pas surprenant que la question du pouvoir revienne 
très fréquemment lors des rencontres avec ces ado-
lescents, et peut-être davantage encore depuis que 
j’exerce dans un Établissement de Placement Éduca-
tif (EPE), placement pénal non coercitif de la PJJ. Ces 
adolescents viennent interpeller (par leurs actes ou 
par leurs mots) l’autorité qu’exercent sur eux la po-
lice et la justice, les adultes, au sein de leur famille, 
de l’organisme d’insertion scolaire ou professionnel 
qu’ils fréquentent ou au sein de la structure d’héber-
gement elle-même. Outre leurs capacités de verbali-
sation, c’est aussi leurs degrés d’accès à l’altérité qui 
vont se donner à voir par ce biais, leurs capacités 
à envisager autrui — surtout lorsque celui-ci pose 
des interdits — autrement que comme une menace à 
leur intégrité. Mais très souvent le refus de l’autorité 
dont on les accuse, est surtout un refus de soumission, 
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dans une confusion entre autorité et domination, 
exacerbée lorsque les professionnels eux-mêmes 
manquent de clarté dans la distinction des deux no-
tions, mais souvent présente même lorsque cette 
distinction est nette, en lien avec leurs vécus infan-
tiles précoces (cf. plus loin). Ces adolescents peuvent 
alors être touchants de sincérité et leur refus peut 
apparaître comme légitime face à l’enjeu de subjecti-
vation qui est le leur, si on prend la peine de considé-
rer les choses de leur point de vue, en ayant à l’esprit 
que «  si notre compréhension du besoin du patient 
se contente d’être intellectuelle au lieu de relever du 
psyché-soma, notre travail est inévitablement faus-
sé   » (Winnicott, 1955-1956). Le travail du psycho-
logue est alors à la fois d’entendre au plus près le 
monde de l’adolescent, et à la fois de garder à l’esprit 
le caractère parfois profondément désocialisant de 
ce refus d’autorité, dont, en outre, les éducateurs de 
la structure font souvent les frais.

Comment, dès lors, en tant que structure d’héber-
gement, aider ces adolescents à avancer dans leur 
rapport à la question du pouvoir  ?

Éduquer, est-ce exercer un pouvoir  ?

Pour commencer, il me semble essentiel de se po-
ser cette question fondamentale. B. Russel définit en 
effet le pouvoir comme la capacité à influencer le 
comportement d’autrui. Or, selon le Larousse, «  édu-
quer  », c’est «  former quelqu’un en développant et 
en épanouissant sa personnalité  ». Éduquer a donc 
pour objectif d’induire un changement chez autrui, 
c’est donc exercer un pouvoir, intentionnel qui plus 
est. On se retrouve cependant face à un paradoxe 
apparent  : en effet, influencer quelqu’un (quand ce 
n’est pas carrément le contraindre), à faire quelque 
chose voire même à être quelque chose, cela évoque 
une certaine objectalisation de la personne, alors 
que développer sa personnalité est au contraire du 
côté de la subjectivation. Cela amène ainsi à se de-
mander, si éduquer c’est exercer un pouvoir et que 
cela n’est donc pas donné à tout le monde, à quelles 
conditions peut-on éduquer   ? Et si éduquer c’est 
exercer un pouvoir, à quel prix l’éducation n’est-elle 
pas un abus de pouvoir  ?

Pour C.  Herfray, «   ce que l’on appelle pouvoir 
correspond à une place dans la réalité d’une hié-
rarchie organisationnelle, et ce qu’on désigne par 
autorité suppose une place dans la réalité psychique 

qui organise nos pensées. Quand nous parlons d’au-
torité, nous désignons le pouvoir d’influence qui 
émane de la parole de quelqu’un (…) qui s’appuie sur 
des liens véhiculant de la confiance… ou de la mé-
fiance  ». L’autorité est en relation avec «  une place 
dans les systèmes de représentation   » de ceux qui 
en font l’objet, une réactualisation «  des affects (…) 
liés à des souvenirs inconscients, témoignant de la 
haine et/ou de l’amour que nous avons éprouvés 
lors de nos premières expériences d’attachement à 
nos premiers objets  » (C. Herfray, 2012). Elle est ain-
si fondée sur la croyance que l’autre nous veut du 
bien ou au contraire sur la crainte de représailles, 
issues d’expériences antérieures. Mais il semble que 
cette réactualisation de liens inconscients ne suf-
fise pas toujours à assurer la légitimité de l’autorité 
et donc à la rendre efficiente (et ce peut-être d’au-
tant plus lorsque les premières figures d’autorité 
souffrent elles-mêmes d’un manque de légitimité  ?). 
Elle repose également sur la compétence reconnue 
au détenteur de l’autorité, et plus spécifiquement en 
matière d’éducation à l’assurance que celui qui pose 
des interdits à l’enfant ne le fait pas pour en retirer 
pour lui-même un bénéfice, mais pour aider l’enfant 
à se structurer, à prendre sa place dans la société, 
à s’humaniser (au contraire de l’autoritarisme qui 
sert exclusivement les intérêts du dominant), bref 
cette autorité est légitime lorsqu’elle s’inscrit dans 
un «  contrat narcissique  » (P. Aulagnier, 1975) dans 
lequel le détenteur du pouvoir s’astreint lui-même à 
une limitation de sa jouissance et offre à l’enfant une 
place d’enfant, de l’amour, de la protection. À ce prix, 
éduquer n’est pas un abus de pouvoir.

La structuration de la notion de pouvoir 
dans l’enfance et à l’adolescence

J.  Chartier (2011) explique que «   l’intériorisa-
tion de la Loi renvoie (…) à l’état d’esprit dans lequel 
peuvent s’appréhender l’acceptation et l’obéissance 
aux règles. L’enfant est confronté à des injonctions et 
à des interdits (…) qui lui sont imposés (…) par l’adulte 
(…) à la faveur d’un rapport de forces qui lui est défa-
vorable et par le moyen de l’angoisse que la punition 
ou la menace de la punition suscite en lui (angoisse 
de castration, angoisse de perdre la protection ou 
l’amour des parents, puis contrainte surmoïque)   ». 
Dans les configurations les plus archaïques, «   l’en-
fant peut (…) se sentir mis dans la situation de devoir 
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se soumettre par la contrainte en haïssant celui qui 
le force à obéir, perçu alors comme celui qui veut le 
briser et l’humilier. On comprend que l’enfant puisse 
en venir, quand il se sent assez fort (par exemple à 
l’adolescence, mais souvent avant), à transgresser 
les règles et les interdits et à défier celui qui entend 
les lui imposer. À moins qu’il n’adopte la solution 
qui consiste à respecter la règle honnie et même à 
l’accepter, mais pour pouvoir l’imposer dans toute sa 
rigueur à un autre à la faveur d’un rapport de force 
ou d’autorité favorable (cf. l’identification à l’agres-
seur). (…) La situation est toute différente quand 
(l’enfant a accès à) la position dépressive, l’enfant 
accepte (alors) la règle non parce qu’il est soumis à 
la tyrannie et dominé par l’angoisse, non parce qu’il 
risquerait de perdre l’amour et la protection dont il 
ne peut se passer, mais parce qu’il peut prendre le 
point de vue de l’autre et penser non seulement aux 
avantages qu’elle procure, mais aussi à ses inconvé-
nients  » (J. Chartier, 2011). Autrement dit, il existe 
dans ces seconds cas de figure une «  subjectivation 
de l’héritage   » (M.  Bourguignon, 2018). L’adoles-
cence est donc ici «  le temps d’intériorisation de la 
loi du symbolique  » (D. Texier, 2011), qui remplace la 
soumission à l’autorité, en lien avec le processus de 
subjectivation. Et D.  Texier ajoute «   le symbolique 
permet de penser le manque, de prendre en compte 
la perte et de l’inscrire dans une représentation. Il 
organise les liens sociaux, en les nouant aux interdits 
fondateurs de l’humanisation des relations entre les 
individus  ».

Mais on l’aura compris, les adolescents que nous 
rencontrons n’ont souvent intégré que très partiel-
lement la Loi symbolique, dans un certain nombre 
de cas du fait de défaillances dans le contrat narcis-
sique, de difficultés de leurs parents à les reconnaître 
à la fois comme issus de leur lignée et dans leur al-
térité de sujet (au profit de l’un ou de l’autre). Ses 
parents mésusent de leurs positions de pouvoir ou 
bien y renoncent, parfois les deux alternativement. 
J’illustrerais ce propos avec la situation clinique d’un 
adolescent pris dans des enjeux incestuels, problé-
matique qui me semble paradigmatique d’un rapport 
faussé à la notion de pouvoir.

Évolution d’un adolescent incestueux 
dans son rapport à la question du pouvoir

Jonathan a 15  ans quand je le rencontre pour 
la première fois, dans le cadre de son placement à 

l’Établissement de Placement Éducatif. Il y est arrivé 
depuis peu, mais c’est son 3e foyer : il est placé de-
puis deux ans, suite à sa mise en accusation pour des 
faits de violence et d’agression sexuelle sur son petit 
frère, faits dont la véracité n’a pas été établie avec 
certitude. Les deux placements précédents (au civil) 
ont pris fin du fait de fugues répétées lors desquelles 
il se rendait chez sa mère, mais aussi du fait de pres-
sions psychologiques qu’il semble avoir fait subir à 
plusieurs éducatrices. Manifestement Jonathan in-
duit un certain rejet au sein des équipes éducatives, 
et c’est aussi ce qui ne manquera pas de se mettre en 
place rapidement à l’EPE, tandis que parmi le groupe 
de jeunes, il se retrouve rapidement en position de 
victime.

Jonathan refuse d’abord de venir en entretien 
psychologique, mais finit par obtempérer face à 
l’insistance des éducateurs qui lui demandent d’au 
moins venir me le dire. Son attitude à mon égard est 
alors assez discordante  : il verbalise son refus des 
entretiens psychologiques et semble effectivement 
très angoissé par ma fonction à laquelle il apparaîtra 
qu’il attribue un certain pouvoir teinté de persécu-
tion («  je ne veux pas qu’on lise dans ma tête  »), mais 
dans le même temps il se montre non seulement 
poli, mais aussi souriant, cherchant manifestement 
à me plaire, dans une sorte de soumission. Comme 
je lui dis entendre son refus, mais simplement sou-
haiter lui présenter ma fonction, en insistant sur ma 
vigilance quant à son inscription en tant que sujet 
dans son propre projet individualisé, Jonathan me 
répond : «   je vais retourner chez ma mère  ». Je lui 
demande si c’est ce qu’il veut, mais il ne parvient pas 
à formuler une réponse qui intègre la notion de dé-
sir : c’est «  ce qu’il va faire  » et non «  ce qu’il veut  ». 
Il ajoute que depuis la saisine judiciaire (liée, on le 
rappelle, aux accusations d’agression sexuelle sur 
son petit frère), sa relation à sa mère s’est beaucoup 
améliorée, et que cette dernière projette d’ailleurs de 
lui offrir pour son anniversaire un cadeau très oné-
reux. Puis il me demande si nous pouvons mettre fin 
à la rencontre, ce que j’accepte.

Je le rencontre une seconde fois deux mois plus 
tard  : il a entre temps fugué du foyer pendant un 
mois lors duquel il était chez sa mère qui le cachait, 
mais il vient de réintégrer le foyer suite à une vio-
lente dispute avec cette dernière, qui a porté plainte 
contre lui pour des violences sur sa sœur et des sus-
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picions de nouvelles intentions sexuelles à l’égard de 
son petit frère  ; elle ne veut plus de lui à son domi-
cile, mais lui voudrait y retourner quand même. Le 
positionnement de Jonathan à mon égard n’a plus 
rien à voir avec celui de la précédente rencontre. 
Il vient me voir sans aucune réticence et si la ren-
contre débute par un mouvement persécutoire lors 
duquel il suppose que nous lui aurions tous tendu 
un piège pour qu’il reste au foyer jusqu’à sa majo-
rité, celui-ci cède assez rapidement et il investit 
alors la rencontre, exprimant son désespoir au-
tant que sa colère, d’abord par son comportement 
(il pleure, tape dans le mur), puis progressivement 
en parvenant à mettre des mots. Il explique avoir 
effectivement brutalisé sa sœur en début de mois, 
sans que cela n’occasionne de réaction de sa mère, 
mais qu’il ne s’est rien passé d’autre depuis. La voix 
pleine de sanglots, il répète : «  Comment une mère 
peut-elle faire ça  ? Comment peut-elle me détester 
à ce point  ?  ». Il explique qu’elle le hait et qu’elle est 
prête à mentir pour le détruire, que des amis de la 
famille lui auraient conseillé de se méfier d’elle, car 
elle leur aurait dit qu’elle souhaitait qu’il aille en pri-
son. Il dit ne pas comprendre comment elle peut as-
sumer d’être comme ça, expliquant que lui se sent 
beaucoup mieux depuis qu’il m’a avoué qu’il avait 
effectivement brutalisé sa sœur en début de mois. Il 
se compare aux autres jeunes du foyer : «  les autres 
ici, leurs mères les aiment, elles les appellent… même 
ceux qu’ont fait des trucs graves, j’suis sûr… Moi, la 
mienne, elle ne m’appelle jamais  ». Il arrivera ensuite 
à évoquer le fait qu’elle lui a déjà renvoyé plusieurs 
fois qu’il ressemblait à son père, homme qui a été 
très violent avec elle, et il narre des épisodes où, 
alcoolisée, sa mère semble confusionner l’image de 
Jonathan et de son père, lui reprochant à lui des épi-
sodes qu’elle a vécu avec ce dernier. Comme Jona-
than va jusqu’à dire n’avoir aucun souvenir agréable 
avec elle, je lui demande pourquoi il veut quand 
même retourner vivre auprès d’elle. Il pleure et il me 
répond qu’il ne veut pas renoncer, qu’il veut qu’elle 
change, magiquement, puis il relate les sorties noc-
turnes de sa mère, ses fréquentations douteuses, et 
le fait qu’il se fait du souci pour son petit frère et sa 
petite sœur… Mais alors que cette inquiétude semble 
dans un premier mouvement sincère et de bon aloi, 
Jonathan rebascule brutalement dans son ancien 
fonctionnement, menaçant de témoigner contre sa 
mère dans une sorte de vengeance malsaine tein-

tée de jalousie : «  comme ça, ils verront ce que c’est 
d’être placés (mon frère et ma sœur)  !  ».

Dans la situation de Jonathan, on reconnaît ra-
pidement que, quelle que soit la véracité des accu-
sations dont il est l’objet à l’égard de son petit frère, 
le fonctionnement familial est incestuel : la relation 
mère/fils ne connaît que deux modalités, la fusion in-
cestuelle ou le rejet haineux  ; c’est sa mère qui pose la 
Loi sans l’existence d’aucun tiers (pour preuve le fait 
qu’elle le cache chez elle alors qu’il a l’interdiction 
judiciaire d’y être puis qu’elle porte plainte contre 
lui quand elle ne veut plus qu’il soit chez elle, épi-
sode qui fait suite on le rappelle à deux placements 
déjà mis en échec en lien avec des fugues probable-
ment sur le même mode). Le mensonge est omnipré-
sent, la vérité des paroles ne semblant avoir aucune 
importance, et la confusion des générations est telle 
que sous l’emprise de l’alcool, sa mère le confond 
avec son père. On perçoit aussi que Jonathan re-
produit avec les membres féminins de l’équipe (les 
éducatrices qui se sentent oppressées   ; le pouvoir 
qu’il me suppose…) les modalités relationnelles qu’il 
a toujours eues avec sa mère. Mais tant que cette 
fusion tient, aucun travail ne semble possible, Jona-
than apparaissant comme comblé. C’est le rejet dont 
il va dans un second temps faire l’objet de la part de 
sa mère qui va lui permettre de sortir de la fusion in-
cestuelle et de se situer à un meilleur niveau de fonc-
tionnement qu’auparavant, même si le changement 
n’est jamais magique et que le progrès n’est jamais 
exempt de retours en arrière plus ou moins ponc-
tuels. Il est probable que le premier temps de place-
ment, qui ne semblait servir à rien (dans le sens où 
aucun progrès n’était visible en termes d’évolution 
de personnalité), ait permis que ce rejet advienne 
dans le sens où Jonathan a nécessairement évolué, 
ne serait-ce qu’un peu, différemment de sa mère, 
en étant éloigné d’elle et que c’est cette différence à 
laquelle elle a ensuite été confrontée en retrouvant 
son fils qui a été insupportable pour elle et a ainsi 
induit le rejet (Jonathan se montre d’ailleurs capable 
de dire qu’il a perçu que les violences qu’il a agi sur 
sa sœur en début de mois n’étaient pas normales et 
que sa mère n’a pourtant eu aucune réaction). À l’is-
sue de cette seconde rencontre, le travail à effectuer 
avec Jonathan n’est certes pas terminé, mais être en 
mesure de s’apitoyer sur soi-même comme il a pu le 
faire ce jour-là semble avoir pu constituer un pre-
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mier mouvement vers l’accès à l’altérité, ce qui a été 
par la suite à l’origine de son choix de s’éloigner de 
sa mère. Les réussites professionnelles qui ont suivi 
ont également beaucoup contribué à le faire évoluer. 
Il est aujourd’hui un jeune adulte qui présente certes 
un fonctionnement assez narcissique et rigide, mais 
socialisé, et qui a intégré au moins partiellement la 
Loi symbolique.

Le rapport à la Loi de Jonathan est particulière-
ment bien perceptible au travers de ce qu’il donne 
à voir et parfois de ce qu’il met en mots des rap-
ports de pouvoir, et de leur aspect objectalisant ou 
au contraire subjectivant. Dans un premier temps, 
en effet, la figure maternelle, et la mienne par effet 
de transfert, est vécue comme toute-puissante et de 
fait on perçoit bien que la mère de la réalité conforte 
cette image de toute-puissance par ce qu’elle agit. 
Jonathan n’est alors pas en mesure de formuler un 
désir  : il «   va  » retourner chez sa mère, mais il ne 
sait pas si c’est ce qu’il «  veut  »  ; il y est aimanté, il 
n’existe qu’en étant l’objet de celle-ci et a peur de 
perdre cette place. On peut dans ce contexte se de-
mander, si l’acte dont on l’accuse sur son frère a eu 
lieu, s’il ne s’agissait pas d’une forme d’identification 
à l’agresseur destinée à tenter de devenir sujet. Par 
ma posture lors de cette première rencontre, je choi-
sis de le considérer pleinement en tant que sujet, ce 
qu’il ne comprend probablement pas sur le moment, 
mais ce qui lui permet certainement d’investir la se-
conde rencontre. Le rejet dont il fait ensuite l’objet, 
et donc l’expérience du manque, permet d’ouvrir 
une voie possible à la tiercité et donc au symbolique. 
Il est perceptible que cela se fait via un mouvement 
de clivage : sa mère devient brutalement le mauvais 
objet, sans aucune ambivalence possible, et ce n’est 
que bien plus tard qu’il parviendra à un fonctionne-
ment un peu moins binaire. Mais il n’empêche que 
s’il commence cette seconde rencontre par des agir 

émotionnels, il parvient progressivement à mettre 
des mots, y compris sur l’innommable que repré-
sente la confusion que sa mère fait entre son père 
et lui.

Des rapports de domination objectivant à 
l’autorité subjectivante

Lorsque l’environnement familial a été source de 
défaillances éducatives, le placement de l’adolescent 
peut constituer une nouvelle chance, à la condition 

bien sûr que l’institution ne verse pas dans l’autorita-
risme. Le caractère judiciaire et pénal du placement 
peut entraîner encore plus qu’ailleurs des dérives si 
les professionnels qui y exercent confondent «  pou-
voir et attributs du pouvoir  » au lieu de comprendre 
que «  celui qui peut limiter a de la puissance, celle-
ci ne lui étant pas attribuée pour qu’il s’en serve à 
sa guise, mais pour signifier une frontière  » (C. Guy, 
2012). Si une institution cherche à obtenir de la sou-
mission, alors elle reproduit des rapports de domina-
tion objectalisants  ; travailler sur l’intégration de la 
Loi symbolique est certes plus compliqué, mais c’est 
alors le sujet qui trouve ensuite de lui-même sa place 
dans la société. Le pouvoir fait partie intégrante de 
l’acte d’éduquer. Si les rapports de domination sont 
objectalisants pour les dominés, l’autorité est sub-
jectivante si elle implique l’inscription de l’enfant 
dans un contrat narcissique, si elle permet l’inté-
gration des interdits fondamentaux, l’humanisation 
de l’enfant. C’est avant tout dans le vivre ensemble 
au quotidien d’un établissement de placement que 
va se jouer l’essentiel du travail, les interstices re-
vêtant une importance fondamentale, dans ce que 
nous donnons à voir de notre propre intégration de 
la Loi symbolique, dans les relations que l’on entre-
tient avec lui, mais aussi dans les relations que nous 
entretenons entre nous, professionnels. À ces condi-
tions, le travail autour de la question du pouvoir 
peut servir de pierre d’angle du travail psychique de 
ces adolescents sous main de justice1.

1  «  sous main de justice  » signifie ici   «  pris en charge par la 
protection Judiciaire de la Jeunesse » (jargon signifiant qu'il existe 
une saisine judiciaire concernant ces adolescents).
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  Le pouvoir : du besoin vital de cramponnement à 
l’ouverture d’un espace potentiel

Jessica rosand soTo

Psychologue et doctorante au Centre de Recherche en Psychopathologie et Psychologie Clinique (CRPPC)

Introduction : le pouvoir comme tentative 
pour s’attacher

Le terme «  pouvoir  » peut être entendu dans 
deux acceptions différentes  : d’une part, il désigne 
le fait de détenir une « autorité », d’autre part il peut 
signifier « la possibilité, l’éventualité » (Dictionnaire de 
l’Académie française, 9e édition). Appliquée à la psy-
chologie clinique, cette notion peut éclairer le com-
portement de certains adolescents en souffrance, 
dont on perçoit fréquemment, dans la pratique, une 
recherche de toute-puissance. Du point de vue de 
la pulsionnalité, elle illustre parfois la jouissance du 
contrôle sur soi-même ou sur autrui, mais du point 
de vue narcissique, elle peut illustrer une fragilité 
et une angoisse de désintégration associée telle que 
D.W. Winnicott la décrit  : « la crainte clinique de l’ef-

fondrement est la crainte d’un effondrement qui a déjà 

été éprouvé. » (1965, p. 209). De ce point de vue, le 
sujet apparaît en proie à un vécu que l’on pourrait 
rapprocher de la notion d’ «  instinct de cramponne-

ment » (Hermann, 1972) lorsqu’il a le sentiment, pré-
cisément, de ne pas pouvoir se cramponner, en écho 
à une reviviscence des expériences agonistiques 
précoces. Il s’agirait alors de «  se cramponner » au 
lien à l’autre dans l’attente de pouvoir intérioriser 
un lien d’attachement, dans un lien tyrannique en 
ce sens qu’il apparaît vital au sentiment de continui-
té d’existence du sujet. Cette notion de cramponne-
ment s’inscrit précisément dans les prémisses de la 
théorie de l’attachement, dont John Bowlby sera le 
fondateur (1958).

Différents styles d’attachement ont ainsi été 
théorisés par Mary Ainsworth (1978), et répartis en 
trois catégories :

• L’attachement secure : la figure maternelle est 
disponible aux signaux de l’enfant, détient une 
bonne sensibilité à ses besoins et donne des 
réponses adaptées.

• L’attachement insecure anxieux-ambivalent : 
l’enfant cherche le contact avec sa figure d’at-
tachement, manifeste une colère, des pleurs. Il 
peut être difficilement consolé.

• L’attachement insecure évitant. L’enfant ne 
sollicite pas sa mère à son retour mais entre 
facilement en lien avec l’autre adulte.

L’attachement désorganisé-désorienté a été ajou-
té à cette description et est défini par Mary Main et 
Judith Solomon en 1986 : les relations entre l’enfant 
et la figure d’attachement sont inattendues, imprévi-
sibles pour l’enfant, incohérentes voire paradoxales 
et suscitant l’effroi chez l’enfant.

S’attacher, c’est intérioriser une « base de sécurité » 
selon Mary Ainsworth, qui permet de ne pas avoir 
systématiquement recours à la relation dans la réali-
té, dès lors qu’elle est installée dans l’intrapsychique. 
La relation devient lien d’attachement, et le sujet 
peut y avoir recours de son plein gré. Que se passe-
t-il lorsque, pour des raisons diverses, cette relation 
n’a pas fait l’objet d’une intériorisation suffisante ? 
La prise de pouvoir peut-elle être entendue comme 
la recherche vitale de la relation à l’autre, comme un 
cramponnement dans l’espoir d’en intérioriser une 
forme de sécurité ?
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Dans de tels cas de figure, certaines tenta-
tives pour cadrer la toute-puissance des adoles-
cents peuvent être perçues comme violentes parce 
qu’elles viendraient confirmer qu’ils ne détiennent 
aucun pouvoir. La question consistera alors à com-
prendre ce qui, dans leur quête de pouvoir, apparait 
aussi vital et comment leur permettre de retrouver 
un sentiment de libre-arbitre. Il s’agit alors d’identi-
fier les possibilités d’accompagnement au plus près 
de l’endroit où le sujet se situe dans son développe-
ment psycho-affectif. En outre, le sentiment « d’avoir 

le contrôle sur sa propre vie » (Rutter, 1999, p. 137, tra-
duction personnelle) a été décrit comme un facteur 
favorable au processus de résilience.

C’est dans cette perspective que proposons de 
faire ici le récit de notre rencontre avec Clarisse, 
dans le cadre de sa participation à une recherche 
doctorale portant sur les liens d’attachement en mi-
lieu scolaire.

De la dictature au libre-arbitre, le récit du 
parcours de Clarisse1

Clarisse est âgée de bientôt 15 ans au moment de 
notre rencontre. C’est une jeune fille à l’intelligence 
vive, qui verbalise facilement ses pensées et semble 
détenir une grande capacité d’introspection. Elle est 
curieuse, passe beaucoup de temps sur internet à 
échanger avec d’autres jeunes sur des forums. Elle 
est en outre dotée d’un sens de l’humour aiguisé et 
parfois cynique. Elle aime tenter d’imposer son point 
de vue, se comparant parfois à des dictateurs. Elle 
aime apparaître, sur les réseaux sociaux, sous l’appa-
rence d’un Adolf Hitler tourné en ridicule.

Elle se décrit comme «  rancunière  », parfois 
« sympa » et « critique », ce qu’elle illustre immédia-
tement en commentant la couleur « marécageuse » 
de la pièce dans laquelle nous nous rencontrons. Elle 
passe beaucoup de temps sur internet « pour oublier 
sa vie », dit-elle sur un ton semi-ironique.

Clarisse manifeste explicitement son sentiment 
de ne pas être libre de ses choix ni de sa vie d’une 
manière générale, ce qu’elle vit comme une grande 
injustice. Les aides lui sont, selon elle, imposées, ce 
qui représente à son sens une atteinte à « sa dignité ».

Après un parcours scolaire classique mais souf-
frant durant ses années de primaire du fait d’une 

1  Nom d’emprunt afin d’assurer la confidentialité.

difficulté à se faire des amis, Clarisse a intégré un 
premier collège en 6e au sein duquel elle était parve-
nue à nouer des liens. Elle a toutefois manifesté des 
problèmes de comportement tels que sa scolarisa-
tion n’a plus été possible, ses enseignants s’estimant 
humiliés, bien que cela n’ait pas nécessairement été 
l’intention de Clarisse, qui cherchait plutôt à fuir une 
situation anxiogène. Elle explique détester le silence, 
et aimer le bruit, notamment en milieu scolaire, 
lorsque la classe s’agite.

Si Clarisse garde un souvenir nostalgique de ce 
collège, elle garde au contraire un souvenir désas-
treux du second, au sein duquel elle a été scolari-
sée trois mois. L’ambiance y était bien différente, le 
cadre plus strict. Elle décrit ce lieu comme une « pri-

son » où il y a « trop de cadre », et où « personne ne parle 

en cours ».

Ainsi, Clarisse est déscolarisée depuis une année, 
déscolarisation qu’elle vit comme insupportable. 
Un Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique 
(ITEP) tente de l’accompagner depuis quelques mois, 
mais l’équipe se heurte au refus de Clarisse de toute 
forme d’aide dans ce cadre, qui estime ne pas en 
avoir besoin. Clarisse revendique explicitement son 
souhait d’être « normale » par opposition aux « cas 
sociaux » de l’ITEP. Clarisse n’a pas, depuis plusieurs 
mois, de bulletin de notes, ce qui ne permet pas une 
nouvelle inscription dans une scolarité ordinaire. 
L’ITEP n’a d’autre choix que de lui proposer une sco-
larité alternative, menée par l’enseignante spéciali-
sée de l’établissement, ce que Clarisse refuse avec 
véhémence et semble lui faire vivre un sentiment de 
désespoir particulièrement intense que l’on entend 
à travers ses plaintes, voire ses insultes au sujet des 
personnes qui tentent de l’aider.

Clarisse est suivie par ailleurs par une psycho-
thérapeute en libéral et par un médecin psychiatre, 
en raison de pensées suicidaires. Clarisse explique se 
soumettre à ces suivis parce que c’est une condition 
pour ne pas retourner à l’hôpital, puisqu’elle a été 
hospitalisée à quatre reprises depuis l’âge de 12 ans.

Rapidement, Clarisse évoquera avec nous son 
intention de se suicider à la rentrée prochaine. La 
perspective que cette rentrée scolaire se fasse sans 
elle lui est insupportable, tout comme la perspective 
d’être à nouveau hospitalisée. A plusieurs reprises, 
Clarisse nomme avec virulence et d’une affirmation 
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inébranlable qu’elle estime être libre des choix qui 
concernent sa propre vie, et qu’il n’est pas question 
que quiconque lui impose quoi que ce soit.

Une rencontre avec l’enseignante de l’ITEP a 
été proposée à Clarisse qui l’avait acceptée. Mais 
lorsque l’enseignante lui a indiqué que cette scola-
rité adaptée était sa seule option, et qu’elle n’avait 
« pas le choix », Clarisse a quitté la pièce en criant et 
en claquant la porte, manifestant son besoin vital de 
libre-arbitre. Lorsque nous évoquons avec elle cette 
urgence à retrouver la norme scolaire «  dans les 
sentiers battus », elle insiste : « je veux être sur des 
routes bien lisses que tout le monde a prises ». Esti-
mant que cela n’est pas possible, Clarisse explique 
préférer se suicider que d’être confrontée à cette ré-
alité qu’elle subit.

D’une manière générale, Clarisse semble souffrir 
d’un sentiment d’avoir perdu (ou de ne jamais avoir 
eu ?) de pouvoir sur sa propre vie : elle n’a pas choisi 
les aides qui lui ont été imposées (en milieu scolaire 
comme sur le plan thérapeutique et éducatif), elle 
n’a pas choisi sa scolarité (elle aurait souhaité res-
ter dans son premier collège). Clarisse estime être en 
droit de choisir si elle veut mourir ou vivre. Nous 
comprenons que retrouver un sentiment de pouvoir, 
c’est, pour Clarisse, retrouver une forme de subjec-
tivité sans laquelle la vie n’apparaît plus possible, 
subjectivité qu’elle semble paradoxalement retrou-
ver dans le projet suicidaire annoncé. Clarisse nous 
laisse ainsi face à notre propre absence de pouvoir : 
que peut-on faire ? Se questionne-t-on.

Récemment, Clarisse a participé à une batte-
rie de tests ayant conduit son psychiatre à poser 
le diagnostic de «  trouble du spectre autistique  ». 
Clarisse se dit particulièrement affectée par ce dia-
gnostic, et manifeste une évidente colère face à ce 
terme, laissant entendre une atteinte narcissique 
majeure. «  C’est une question d’ego  », dit-elle, «  la 
dignité, c’est tout ce qu’il me reste  ». Elle souligne 
que le terme «  d’autisme  » est devenu une insulte 
dans la bouche de certains adolescents, preuve selon 
elle que personne n’aimerait recevoir ce diagnostic. 
Elle évoque en outre avoir activement modulé ses 
réponses pour, précisément, ne pas pouvoir être dia-
gnostiquée, mais sa stratégie aurait dérapé et aurait 
finalement conduit à une conclusion qu’elle essayait 
précisément d’éviter.

Ainsi, la psychologue de l’ITEP a proposé à Cla-
risse de participer à ma recherche afin d’explorer 
son style d’attachement et d’approfondir ainsi sa 
connaissance d’elle-même ; l’objectif serait de favo-
riser le dialogue avec son psychiatre. Clarisse a ac-
cepté immédiatement, et a investigué sur internet la 
théorie de l’attachement. Elle m’explique se recon-
naître dans le style « insecure évitant » et aimerait 
en avoir la confirmation. C’est la première fois que 
Clarisse choisit activement de rencontrer une psy-
chologue.

Clarisse entrera alors rapidement dans la discus-
sion avec nous, en présence de la psychologue de 
l’ITEP. Alors qu’elle explique sa démarche, Clarisse 
se qualifie de « juste introvertie », c’est-à-dire qu’elle 
préfère être seule qu’avec les autres, ce qui ne fait 
pas d’elle une personne autiste. Elle souhaiterait, 
dit-elle, développer des « arguments » pour pouvoir 
contredire son médecin. Clarisse a bien conscience 
que le diagnostic de TSA et le style d’attachement 
relèvent de deux conceptualisations théoriques dif-
férentes et ne s’opposent pas. Elle nuance toutefois 
qu’elle pourra au moins être vue autrement qu’avec 
un diagnostic qu’elle perçoit comme dégradant. On 
peut en outre penser que la théorie de l’attache-
ment ouvre la possibilité de se définir au regard des 
relations que l’on parvient ou non à tisser avec les 
autres, et qu’une telle conception de l’identité sup-
pose leur présence.

Malgré son désintérêt annoncé pour les autres, 
Clarisse passera du temps à échanger sur son té-
léphone, en même temps qu’avec nous, avec des 
« amis virtuels ». Alors que nous soulignons ce para-
doxe, elle explique : « les amis virtuels on s’attache 
pas vraiment à eux. S’attacher ça sert à rien, tu 
parles de la même chose et tu pleures après » Nous 
demandons alors à Clarisse si cela lui est déjà arri-
vé : peut-être, elle ne sait plus. Mais en primaire, elle 
a vécu des moments très difficiles, dit-elle, avec des 
« hypocrites ».

Un certain nombre d’outils lui sont proposés 
dans la passation du protocole (questionnaires se-
mi-directifs, tests projectifs). Un moment clé semble 
avoir été la passation du « dessin de Resnik » (1978) 
qui consiste à dessiner le trajet du domicile à l’école : 
si elle en bâcle la production du point de vue gra-
phique, Clarisse profite de l’occasion pour faire le 
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récit de son année de 6e, la meilleure selon elle et 
à laquelle elle aimerait revenir. Elle dessine sa mai-
son, elle qui marche à côté, jusqu’à arriver devant 
d’autres maisons, celles de ses voisins qu’elle décrit 
avec beaucoup d’humour, comme dans une forme de 
jeu. A l’arrêt de bus, elle « parlait avec des gens  », 
explique-t-elle. Une fois dedans, elle s’asseyait seule 
et «  pensait à des trucs, imaginait plein d’histoires 
dans (sa) tête ». Elle raconte alors ses souvenirs avec 
ses amis de l’époque, qu’elle retrouvait en sortant du 
bus et qu’elle choisit de représenter sur le verso de la 
feuille. Elle se dessine à nouveau systématiquement 
à côté de chaque personne, avec qui elle n’a plus de 
liens actuellement  : ceux qui étaient amoureux en 
cachette, celle qui était extravertie, « grave drôle », 
celle qui était plus «  mature et calme  », celle qui 
était « dans son monde », celui qui « aimait les trucs 
d’horreur », ceux avec qui elle « jouait au poker »… 
Et même celle avec qui elle a entrepris de « creuser 
un trou pour sortir de l’école ». Clarisse casse deux 
fois la mine du critérium tant le tonus de son poignet 
est important, prise, peut-être, dans un mouvement 
d’angoisse et peut-être de tristesse liée à un senti-
ment de nostalgie. « C’était la bonne époque », com-
mente-t-elle.

Lorsque nous questionnons ce qui l’a aidée à 
créer ces liens, Clarisse explique qu’une accompa-
gnante d’élève en situation de handicap (AESH) lui 
a à l’époque été, là encore, imposée. Toutefois, elle 
trouvait cette personne sympathique et dotée d’un 
certain sens de l’humour qu’elle partageait, dans une 
forme d’accordage. «  Parfois quand j’étais triste et 
tout je lui racontais mes problèmes et tout, et elle me 
consolait, genre c’était drôle. Et puis après on passait 
sur un autre sujet et tout, genre on pouvait vraiment 
discuter avec elle, et c’était bien. » Clarisse en garde 
un excellent souvenir, précisément parce que cette 
personne lui offrait une écoute mais aussi un peu de 
pouvoir. En effet, grâce à la présence de l’AESH, Cla-
risse estime avoir gagné en popularité : « elle m’au-
torisait à me mettre à côté de mes potes. Du coup 
je pouvais parler avec eux et tout ». Cette AESH a 
quitté l’établissement scolaire l’année suivante, celle 
au cours de laquelle Clarisse n’a pas pu être de nou-
veau scolarisée. Une autre AESH lui avait été alors 
attribuée, qui lui interdisait d’échanger avec ses ca-
marades en classe, au motif qu’elle souhaitait « l’ai-
der ». Clarisse explique que ce qui l’aidait à l’époque, 
c’était de pouvoir échanger avec d’autres jeunes, 
peut-être, d’intérioriser un lien là où il y avait déjà 
des relations.

Suite à sa déscolarisation, Clarisse a perdu tout 
contact avec ces jeunes. Clarisse semble alors en 
proie à un processus de deuil enkysté. Paralysée 
dans sa pensée par l’idéalisation de cette scolarité 
passée, Clarisse évoque l’insupportable et l’impen-
sable d’une vie sans possibilité de retrouver ce pa-
radis perdu. Il faudrait ainsi préserver l’objet idéal 
à tout prix, sans jamais pouvoir se confronter à la 
réalité de son absence. Clarisse ne peut non plus se 
confronter au vide ainsi laissé. Clarisse a en consé-
quence le sentiment d’une voie sans autre issue que 
sa propre mort, ou bien le meurtre du bon objet in-
corporé qui serait ainsi paradoxalement préservé en 
tant que tel. Tuer le souvenir, c’est lui permettre de 
ne jamais être remis en question. Ce qu’elle nomme 
suicide pourrait être associé à la notion de «  sui-

cidose  »  : «  L’agir suicidaire à répétition résulte de l’in-

tolérance au deuil et de la sidération de l’activité fan-

tasmatique. Le travail de deuil est répudié par le sujet ; 

ce travail est expulsé sous une forme défigurée  ; cette 

expulsion se traduit par l’imposition de dilemmes inso-

lubles  ; à ces dilemmes se voit soumis l’entourage, lui-

 Figure 1 : Dessin de Resnik Recto

 Figure 2 : Dessin de Resnik Verso
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même réduit à l’impuissance. » (Racamier, 1992, p. 85) 
Il ne s’agit, selon l’auteur, ni d’une forme de mélan-
colie qui serait associée au désespoir, ni à une forme 
hystérique malgré l’aspect grandiloquent du passage 
à l’acte annoncé. Il témoigne de l’impasse et du para-
doxe particulièrement souffrant dans lequel le sujet 
se trouve, confronté à la perte de pouvoir.

Avant le collège, Clarisse semble avoir été confron-
tée à des expériences traumatiques en milieu scolaire, 
qu’elle ne souhaite pas se remémorer en entretien et 
qui semblent figer sa pensée. On peut penser qu’elle 
s’est alors employée à développer des comporte-
ments-alertes reçus par le milieu scolaire comme 
des troubles de comportement, ayant peut-être pour 
fonction de solliciter la protection des adultes. Lors-
qu’elle découvre la bienveillance en milieu scolaire 
au sein du collège, Clarisse ne peut prendre le risque 
de renoncer à ces mêmes comportements, mais ces 
derniers aboutissent à une déscolarisation ayant pro-
duit une sidération telle qu’on peut penser qu’elle 
n’en a pas gardé de représentation claire, étant en 
incapacité de nous en expliquer la cause exacte.

A la suite de cet entretien, nous nous quittons 
pour quelques semaines durant l’été. Clarisse a réi-
téré son intention de se suicider à la rentrée. Même 
si son psychiatre a été alerté, Clarisse laisse en nous 
une forte inquiétude, comme pour trouver dans nos 
psychés respectives un lieu où accueillir sa détresse 
durant cette période douloureuse  : il nous faudra 
nous aussi vivre avec l’impuissance.

Toutefois, Clarisse est bien présente au ren-
dez-vous fixé en septembre  : «  je procrastine beau-
coup » dit-elle, expliquant qu’elle a eu « la flemme » 
de se suicider comme annoncé. Clarisse rapporte en 
outre avoir réfléchi à nos échanges pendant l’été 
et explique avoir compris un fait important  : « c’est 
l’ambiance qui me manque, pas tellement les per-
sonnes  ». Un processus de deuil semble désormais 
possible, l’objet perdu n’étant pas constitué de per-
sonnes mais d’une «  ambiance  », c’est-à-dire d’une 
enveloppe affective et sensorielle (le «  bruit  ») qui 
peut être trouvée dans un autre contexte. Si, comme 
le souligne Marie Anaut au sujet du processus de ré-
silience en milieu scolaire, « les facteurs de protection 

peuvent être basés notamment sur les liens amicaux 

noués avec les pairs, des contacts positifs avec un adulte 

et la possibilité de réussir et d’être valorisé » (2006, p. 33), 

Clarisse semble avoir perçu que ce n’est pas tant la 
réussite scolaire qui lui importe que les liens qu’elle a 
commencé à installer dans son fonctionnement psy-
chique, au-delà de la réalité des relations dont elle n’a 
finalement plus réellement besoin aujourd’hui.

Le pouvoir prend ici son autre acception : celle de 
la possibilité, de la potentialité, même si l’on ne peut 
présumer de ce qu’il va advenir. En somme, c’est un 
« espace potentiel » qui s’ouvre « entre l’objet subjec-
tif et l’objet perçu objectivement, entre les exten-
sions du moi et le non-moi. Cet espace potentiel se 
situe entre le domaine où il n’y a rien, sinon moi, et 
le domaine où il y a des objets et des phénomènes 
qui échappent au contrôle omnipotent.  » (Winnicott, 
1971, p. 186)

Ainsi, Clarisse apparaît avoir identifié la perspec-
tive de retrouver une forme de libre-arbitre. Alors 
que le protocole de recherche s’achève, nous appre-
nons que Clarisse vient de formuler la demande de 
rencontrer l’enseignante de l’ITEP afin de discuter à 
nouveau d’une scolarité adaptée.

Conclusion

Au terme de cette réflexion, il apparaît que le 
sentiment de détenir une forme de pouvoir sur sa 
propre existence est un enjeu vital pour certains ado-
lescents. Concernant Clarisse, si sa souffrance reste 
d’actualité, il semblerait que la possibilité de trouver 
un espace où sa capacité à prendre des décisions soit 
entendue lui permette précisément de ne pas avoir 
besoin de les prendre. On peut en effet souligner que 
Clarisse ne semble pas tant souhaiter mourir que sou-
haiter faire entendre sa subjectivité à travers l’accep-
tation inconditionnelle de l’autre de sa capacité à dé-
cider pour elle-même. Ce processus a fait l’objet d’un 
cramponnement, pourrait-on dire, à notre propre vie 
psychique lors de la séparation estivale. On peut sou-
ligner que si l’aspect vital de ce besoin d’accéder à un 
sentiment de pouvoir n’est pas entendu, le risque de 
passage à l’acte est bien réel. L’acquisition d’un senti-
ment de libre-arbitre semble permettre en outre de 
passer d’une recherche de pouvoir au sens de l’au-
torité que l’on tend à imposer à l’autre, ou bien à re-
cevoir comme mesure de rétorsion, à un pouvoir en 
tant que possibilité, en tant « qu’espace potentiel ». 
Alors une aire créatrice semble pouvoir s’ouvrir et 
permettre de dépasser le recours à l’omnipotence.
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  L’impouvoir des psychanalystes - note pour une politique 
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Introduction

Il revient à Michel Foucault, aidé par Deleuze 
et Guattari et leur Anti-Œdipe (Deleuze, G. & Guat-
tari, F. 1972), d’interroger la dimension de pouvoir 
propre à la psychanalyse : « La psychanalyse, dans 
certaines de ses performances, a des effets qui 
rentrent dans le cadre du contrôle et de la norma-
lisation  » (Foucault, M. 1975a p.  758). Cet écueil, 
dont nous allons tenter de cerner les contours, s’ex-
prime de façon particulièrement saillante lorsque 
des psychanalystes se rendent au sein des lieux de 

pouvoir afin d’y faire valoir une parole dont le style 
engage, compte-tenu de l’adresse qui le détermine, 
l’ensemble psychanalytique. Ici, un pouvoir tend à 
se manifester, en se justifiant de la psychanalyse. 
Le même Foucault constate que si la psychanalyse 
s’est bel et bien construite dans un écart aux formes 
instituées du savoir-pouvoir, notamment médical, il 
arrive qu’elle « endosse certaines frontières qui font 
partie d’un pouvoir sexuel constitué en dehors d’elle, 
mais dont elle valide les principaux traits » (Foucault, 
M. 1975b p.  815). Ainsi la psychanalyse ne serait 
pas imperméable à la scienca sexualis qu’elle tente 
pourtant de remplacer par l’« érotologie »1 (Lacan, J. 
1962 p.24), érotologie que Laurie Laufer rapproche 
justement de l’ars erotica foucaldien. En effet, la règle 
fondamentale de la cure prévoyant la liberté des as-
sociations de l’analysant ne semble pas suffire à une 

1  Le terme d’érotologie est introduit comme suit par Lacan : « Je 
ne vous développe pas une psychologie, un discours sur cette réa-
lité irréelle qu’on appelle la psyché, mais sur une praxis qui mérite 
un nom, érotologie. Il s’agit du désir. » (Lacan, J. 1962 p.24)

sortie de la psychanalyse du champ du pouvoir. Ain-
si un conflit se présente, entre un pouvoir endossé 
par des psychanalystes, et l’impouvoir dont devrait 
se soutenir la pratique de la psychanalyse. En exa-
minant les rapports qu’elle entretien avec le pouvoir 
(et les principes du sien), nous tenterons de montrer 
comment, dès son entrée dans le lieu de pouvoir elle 
cesse de mettre en travail son champ propre pour y 
substituer les effets de pouvoir qu’elle cherche nor-
malement à destituer.

Du pouvoir en psychanalyse

La psychanalyse nait d’un pouvoir. Elle est l’en-
fant de deux parents, vis-à-vis desquels elle se struc-
ture en extériorité, mais auxquels elle fait néan-
moins référence à des fins de séparation. Le premier 
de ses parents est la suggestion, affiliée à l’hypnose. 
La dimension de pouvoir est ici manifeste  : le thé-
rapeute suggère, le patient suit la suggestion. Le 
premier exerce un pouvoir sur le second, du haut 
d’un titre et d’un savoir. Freud quitte le champ de la 
suggestion en créant la psychanalyse, pour ensuite 
y reconnaitre le principe psychique : le phénomène 
de transfert. Seulement, et ici se situe la première sé-
paration, « il [Freud] a tout de suite reconnu que […] 
ce pouvoir ne lui donnait la sortie du problème qu’à 
condition de ne pas en user, car c’est alors qu’il pre-
nait tout son développement de transfert » (Lacan, J. 
1958/1966 p. 597). Ainsi le pouvoir de la suggestion 
et le pouvoir dans le transfert sont de même nature 
mais exigent un maniement différent. Le second pa-
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rent de la psychanalyse est le savoir psychiatrique. 
Là aussi, Freud s’inscrit en contre pour faire valoir 
le délire comme construction psychique et comme 
tentative de guérison, là où comme Foucault l’a mon-
tré, le savoir psychiatrique se faisait outil d’un pou-
voir politique (Foucault, M. 1961). Ainsi l’espace de 
la cure, libéré des deux pouvoirs que sont le savoir 
médical et la suggestion, semble se structurer histo-
riquement comme un espace remettant en question 
les cordonnées du pouvoir.

La psychanalyse propose également les éléments 
d’une théorie du pouvoir. En partant de sa pratique 
clinique, Freud va en effet formuler plusieurs pro-
positions au sujet des sous-bassement psychiques du 
pouvoir et de la soumission à ce dernier. Dans son 
mythe fondateur de la société humaine, proposé lors 
de la parution de Totem et tabou (Freud, S. 1913), le 
pouvoir se divise en deux : d’une part un pouvoir de 
la force, « pouvoir-violence » (Sauret, M.J. 2023 p.83), 
celui du père, et d’autre part un pouvoir de la loi, ce-
lui des fils qui après l’avoir tué réinstallent le père 
comme figure totémique, garant de la loi parce que 
mort. Ainsi les fils renoncent au pouvoir, à la jouis-
sance, et ce faisant mettent « l’impouvoir au principe 
de la civilisation  » (Sauret, M.J. 2023  p.83). Égale-
ment, la fonction du meneur de la foule trouve dans 
Psychologie des masses et analyse du moi une explica-
tion en tant que phénomène psychique et libidinal. 
En s’interrogeant sur les mécanismes régissant la vie 
psychique d’une foule, Freud attarde son analyse sur 
la question du meneur de la foule (Dieu pour l’église, 
le commandant en chef pour l’armée). Personnage 
de pouvoir s’il en est, le meneur de la foule assoit 
sa domination sur un phénomène d’identification 
des individus isolés de la foule à lui-même, et des in-
dividus entres eux. Suivant cette dernière analyse, 
le meneur, - réincarnation du père archaïque de la 
horde - partage avec lui et l’hypnotiseur d’être un 
substitut de l’idéal-du-moi :

« Le meneur de la foule demeure toujours 
le père originaire redouté, la foule veut tou-
jours être dominée par une puissance illi-
mitée […] Le père originaire est l’idéal de la 
foule qui domine le moi à la place de l’idéal 
du moi. L’hypnose peut prétendre à juste 
titre à cette appellation : une foule à deux » 
(Freud, S. 1921 p. 219).

Nous voyons donc commet Freud établit une fi-
liation entre le père archaïque de la horde, le me-
neur de la foule, et l’hypnotiseur, en leur attribuant 
un pouvoir de même nature, puisque construit sur le 
socle d’un processus commun  : l’identification nar-
cissique.

Dans un texte de 1958, Lacan construit une cri-
tique théorique et clinique des continuations an-
glo-saxonnes et américaines de la théorie freudienne. 
Il entend « montrer en quoi l’impuissance à soutenir 
authentiquement une praxis, se rabat comme il en 
est de l’histoire des hommes communs, sur l’exercice 
d’un pouvoir » (Lacan, J. 1958/1966 p. 586). Autre-
ment dit, un des écueils que l’on pourrait reprocher 
à l’ego-psychology ici critiquée par Lacan serait celui 
formulé par Foucault, c’est à dire - en somme - une 
confusion entre un mode de maniement ou l’autre de 
la question du pouvoir induite par le phénomène de 
transfert. Or, Lacan va mettre en tension la question 
de l’identification au « moi fort » de l’analyste, censé 
être le moment terminal de la cure dans sa version 
anglo-saxonne, à l’identification freudienne décrite 
dans la massenpsychologie. Il va ainsi remarquer que 
les soubassements métapsychologiques d’une telle 
identification terminale à l’analyste correspondent 
point pour point à la constitution libidinale du me-
neur. En se faisant « gloire » de cette identification 
terminale à une instance moïque renforcée, le « rôle 
d’idéal  » dont ces analystes se voient devenir les 
porteurs se confond avec « l’objet le plus insignifiant 
dans la genèse du meneur  » (Lacan, J. 1958/1966, 
p. 640)

Ainsi Lacan de constater dans le même texte une 
identification des analystes entres eux dès lors qu’ils 
ont été analysés par le même analyste, autrement 
dit exactement le même système que celui décrit par 
Freud pour la constitution du groupe de frères, puis 
de la foule avec meneur. Le « principe malin de ce 
pouvoir » ouvre la cure à une « direction aveugle »( 
Lacan, J. 1958/1966, p. 640), c’est à dire non-rensei-
gnée sur la similarité des pouvoirs archaïques, identi-
ficatoires et transférentiels, et donc dupe du pouvoir 
que le transfert met dans les mains de l’analyste.

Aveuglés dans leurs directions de cure, les psy-
chanalystes sont donc tout à fait sujets à être mis 
en place de meneur de foule, à l’instar de la relation 
hypnotique, « foule à deux » (Freud, 1921 p.219). À 
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cet égard Lacan va souligner le caractère risqué de 
la manipulation de ce type de pouvoir. En effet en 
considérant la relation transférentielle comme pro-
fondément dissymétrique, et en installant l’analyste 
en responsabilité de son acte, Lacan fait un premier 
pas vers la reconnaissance de son pouvoir, qu’il lie 
intimement jusque dans le titre de son texte (De la 

direction de la cure et des principes de son pouvoir) à 
une considération technique.

Ici dont nous pouvons faire le reproche à Fou-
cault de dénoncer la possibilité d’un pouvoir dont il 
semble ignorer la conceptualisation, tel qu’il le laisse 
apercevoir dans un entretien, toujours en 1975 :

«  -Mais la relation patient-analyste n’est-
elle pas toujours, d’après ce que vous dites, 
une relation inégale, due à la dissymétrie 
de pouvoir  ? - Sans doute. L’exercice du 
pouvoir qui se déroule à l’intérieur de la 
séance psychanalytique devrait être étudié, 
et il ne l’a jamais été. » (Foucault, M. 1975b 
p. 814)

Le pouvoir ici évoqué, celui qui s’exerce dans la 
séance, a bel et bien été étudié, et il est même chez 
Lacan au principe de la direction de la cure. Mais le 
reproche initial de Foucault ne s’adressait pas res-
trictivement au pouvoir interne à la séance, mais 
bien à la psychanalyse « dans certaines de ses per-
formances » (Foucault, M. 1975a p. 758). Ainsi nous 
sommes en droit et en responsabilité d’interroger ce 
pouvoir quand il s’exerce à l’extérieur de la séance. 
Nous partons de l’hypothèse initiale que s’il est de 
même nature que le pouvoir interne à la séance 
(c’est à dire celui induit par le transfert), il ne produit 
pourtant pas les mêmes effets, le lieu de son déploie-
ment, c’est à dire son adresse, organisant des effets 
discursifs différents.

Performances médiatiques et politiques 
de la psychanalyse

Hormis la séance, quelles sont les performances 
de la psychanalyse qui seraient susceptibles de se 
revendiquer d’un pouvoir  ? Le terme de perfor-
mance doit ici être questionné. Issu de l’anglais, il 
renvoie dans un premier temps à un enjeu sportif, 
notamment dans le champ équestre. Il s’étend en-
suite durant le vingtième siècle à la psychologie et à 

la technique (on peut alors parler des performances 
d’une machine), mais aussi au champ du spectacle 
(Rey, A. 2000). Cette dernière extension de sens 
nous intéressera particulièrement ici, puisque nous 
souhaitons interroger les effets de pouvoir qui sous-
tendent les interventions médiatiques et politiques 
des psychanalystes.

Le mardi 12 Mars 20132, Jacques-Alain Miller3 
est interrogé par la commission des lois du Sénat, 
dans le cadre du projet de loi ouvrant le mariage aux 
couples de même sexe (dit « mariage pour tous »). In-
diquant dans un propos liminaire les raisons de sa 
venue pour répondre aux questions des sénatrices et 
sénateurs, le psychanalyste commence par rappeler 
qu’il avait initialement décidé de ne pas prendre part 
à ce débat. Puis, invoquant les prises de positions de 
ses collègues psychanalystes contre le mariage pour 
tous, positions prises au nom de la psychanalyse, Mil-
ler pose son agacement comme raison de sa parti-
cipation au débat. Il s’agissait selon lui chez lesdits 
collègues d’une «  instrumentation ou instrumenta-
lisation illégitime de la psychanalyse  » (Miller, J.A. 
2013). On peut ainsi s’interroger sur ce qu’il en serait 
d’une instrumentalisation légitime, et de ce qui ferait 
tenir cette légitimité. Ici il apparait que ni le titre, ni 
le statut, ne peut au regard de la psychanalyse et des 

principes de son pouvoir (le transfert) soutenir une 
telle légitimité. Tout en faisant un rappel circonstan-
cié de ses activités institutionnels (création de 7 as-
sociations de psychanalyse à travers le monde, fon-
dation de l’Association Mondiale de Psychanalyse …) 
Miller indique qu’il ne parle ici qu’en son nom. Mais 
là encore, de quel nom s’agit-il ? Un clivage va alors 
s’organiser dans le discours : il répondra à la plupart 
des questions d’abord sans annoncer qui parle, puis 
dans un second temps de la réponse en indiquant 
« maintenant je répond en tant que psychanalyste ». 
Et le psychanalyste va se retrouver bien en difficul-
té pour répondre à l’inquiétude d’une sénatrice pour 
ce qu’il en sera des enfants élevés par des couples 
de même sexe. Sera alors invoquée une « rupture de 
causalité » induite par l’hypothèse de l’inconscient, 
rupture rendant bien difficile tout «  conseil à des 

2  Audition de Jacques-Alain Miller au Sénat - 12 Mars 2013  : 
http://videos.senat.fr/video.88870_57c0ac8faa7b5.audi-
tions-sur-le-mariage-pour-les-couples-de-meme-sexe?time-
code=2350000, (Consulté le 19 Octobre 2023).
3  Jacques-Alain Miller est psychanalyste. Il a fondé et dirigé 
l’Ecole de la Cause Freudienne. Gendre de Jacques Lacan, il est 
l’éditeur officiel des séminaires. Il s’agit d’un personnage central 
dans l’histoire de la psychanalyse lacanienne en France.
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hommes politiques  » et justifiant une «  prudence 
des psychanalystes » les entraînant à rester « sous la 
table » des débats sociétaux.

Cette intervention dans un lieu de pouvoir nous 
renseigne sur le statut de l’énonciation de l’analyste 
quand il y prend la parole en tant que psychanalyste. 
Tout en trouant sa possibilité de réponse à la ques-
tion adressée par le politique, question adressée à 
un savoir, Miller impose pour autant un savoir de 
psychanalyste. Notamment, il fera état des «  jouis-
sances des homosexuels  », plus multiples, plus in-
tenses, là où l’hétérosexuel serait voué aux «  ser-
vitudes du mariage  ». Ainsi est exposé une scienca 

sexualis sur ce qu’il en est des jouissances des un.e et 
des autres. Malheureusement, ce genre de prise de 
parole se fait de plus en plus fréquente. Citons par-
mi d’autres la sortie d’Elisabeth Roudinesco4 sur le 
plateau de l’émission de télévision Quotidien le mer-
credi 10 mars 2021, s’inquiétant d’une « épidémie de 
trans ». Le terme d’épidémie ne peux que confirmer 
la pente médicaliste sur laquelle glisse tout analyste 
producteur ou productrice d’un savoir sur le sexe. 
Ces « performances de la psychanalyse » se trouvent 
ainsi dans un rapport de discontinuité avec l’essence 
même du maniement psychanalytique du pouvoir. À 
l’inverse d’un impouvoir commandé par le transfert, 
supposition inconsciente de savoir (Lacan, J. 1961) 
interdisant à l’analyste toute certitude, les psychana-
lystes qui affirment et revendiquent un savoir venu 
de la psychanalyse (non pas dans un inédit éprouvé 
dans chaque cure mais dans un déjà-dit dogmatique) 
se font les porteur d’un pouvoir.

Dans un numéro récent de la revue Psychanalyse 

Yetu consacré à la thématique  : «  l’Abyme du pou-
voir », Marie-Jean Sauret réordonne les rapports du 
pouvoir avec l’impouvoir. Il y situe le discours analy-
tique (à la suite du séminaire XVII de Lacan où sont 
théorisés les quatre discours) en singularité vis-à-
vis des trois autres (maitre, hystérique, université) 
puisqu’il doit toujours tendre à ne pas maitriser. Au-
trement dit, le discours analytique se doit d’être posé 
en « objection au savoir » (Sauret, M.J. 2023) , objec-
tion dont l’analyste se fait l’incarnation en fondant 
son intervention sur un impouvoir-à-savoir ce que 
seul le symptôme sait. « L’impouvoir de l’interpréta-
tion » (Sauret, M.J. 2023 p.88) devient alors la seule 

4  Elisabeth Roudinesco est une historienne de référence de la 
psychanalyse en France

possibilité de fonctionnement pour le discours ana-
lytique s’il veut s’éloigner d’un discours de maitrise.

Conclusion

A ne pas se prémunir de cet écueil, les psycha-
nalystes peuvent facilement tomber justement 
dans une maitrise qui opérera toujours comme une 
opération de normalisation sexuelle. Aujourd’hui 
la question trans, hier la question homosexuelle, 
demain qui sait, l’actualité proposera toujours une 
thématique propre à solliciter le désir de savoir des 
psychanalystes. Mais il semble que pour qu’une in-
tervention psychanalytique, hors-cure, reste cepen-
dant solidaire d’un discours qui ne tend pas vers 
une maitrise, il s’agira d’en mesurer la tactique et 
la stratégie. Or, en ce domaine, l’analyste est signa-
lé par Lacan comme n’étant pas libre  : « L’analyste 
est moins libre encore en ce qui domine stratégie et 
tactique : à savoir sa politique, où il ferait mieux de 
se repérer sur son manque à être que sur son être » 
(Lacan, J. 1958/1966, p.  589). Ce manque à être 
dont l’analyste devrait se repérer pour sa politique 
semble être structuré du trou percé dans le savoir 
par l’hypothèse de l’inconscient. A ce titre la poli-
tique de son intervention pourra se concentrer en 
des lieux concernés par le pouvoir (les institutions) 
mais qui n’imposent pas de céder sur l’accueil d’une 
singularité. Contre un mouvement de généralisation 
induit par le lieu de pouvoir, pourra s’y déployer 
un mouvement de décomplétions singulières des 
ordonnancements symboliques du pouvoir. Là, le 
symptôme pourra être entendu dans sa valeur sub-
versive, en tant qu’exerçant sur la foule et le pouvoir 
qui la sous-tend « une action désagrégeante » (Freud, 
S. 1921 p. 240). Une politique du manque à être pour 
un impouvoir de l’interprétation : telle peut être la 
formule d’une psychanalyse qui ne ferait pas usage 
d’un-pouvoir.
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